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ATTENTAT CONTRE IiA PERSOW JUE BU ROI. 

Luc fois encore un odieux attentat vient d'être dirige 

contre la vie du Roi. 
l.a nouvelle qu'en donnait ce matin le Moniteur a causé 

dans Paris un sentiment unanime de douleur et d'indi-

gnation. On croyait en avoir fini avec ces lentatives sau-

wges. Par bonheur, cette fois encore, et c'est la huitième, 

la Providence a sauvé le Roi ei protégé la France ! 

Voici les renseignemens que nous avons recueillis sur 

les lieux mêmes du crime : 

Le Roi était parti avant-hier 15, à midi, pour Fontai-

nebleau. Hier, vers cinq heures, S. M. rentrait d'une pro-

menade qu'elle avait faite dans la forêt de Fontainebleau. 

Dans le premier char-à-bancs se trouvaient, sur la pre-

mière banquette, le Roi et M. le comte de Montalivet, que 

S. M. avaii t'ait monter à côté d'elle; sur la deuxième ban-

quette, la reine et la princesse de Salerne ; sur la troisiè-

me .V"* Adélaïde, le jeune prince Philippe, et la duchesse 

de .\emours ; enfin, sur la quatrième, le prince de Salerne. 

La voiture était en rée dans le grand parc, le long des 

murs du parquet d'Avon, lorsqu'au moment où le char-

à-bancs approchait delà Faisanderie en longeant le mur, 

V«u élevé en cet endroit, un homme parut tout à coup 

sur la crête de ce mur, tenant en joue une carabine à 

coup double et ayant le visage à demi caché par un 

foulard. La voiture n'était pas à plus de dix pas; le 

Roi qui, durant la prpmenade dans la forêt, avait oc-

cupé le siège du fond avec la reine, avait quitté cette 

place quelques momens auparavant, lorsqu'il avait ap-, 

pew M. le comte de Montalivet, près duquel il s'était 

assis sur la banquette de devant. Sa Majesté par consé-

quent tournait le dos au meurtrier, et ne fut avertie du 

langer que p
ar

 le bruit de la première détonation de l'ar-

« Ne craignez rien ! » s'écria-t-il en s'adressant à la 
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de ses chefs, qui lui firent obtenir la décoration de l'or-

dre de la Légion-d'Honneur dans la campagne de 1823, 
en Espagne. 

Eu sortant de la garde royale, Lecomte partit pôur la 

Grèce; il y fit en partisan la guerre de l'indépendance et 

devint même aide-de-camp du général Mavrocordato. 

Rentré en France en 1829, il obtint un petit emploi dans 

les forêts de la Couronne. La révolution de 1830 le trouva 

garde à pied de la division forestière de Fontainebleau ; il 

devint successivement garde à cheval, brigadier, et enfin 

garde-général, toujours dans le service des forêts de la 
Couronne. 

Dans chacun de ces grades, il eut plusieurs fois chaque 

année occasion d'accompagner le roi Louis-Philippe dans 

ses promenades à Fontainebleau, et en différentes occa-

sions Sa Majesté lui témoigna une bienveillance particu-
lière. 

Depuis sa nomination aux fonctions de garde-général, 

Lecomte, dont le caractère avait toujours eu de la peine à 

se plier à une subordination nécessaire, se montra d'une 

irascibilité toujours croissante. Ses rapports avec ses in-

férieurs avaient quelque chose d'acerbe et de tyrannique, 

et vis-à-vis de ses supérieurs il était d'une exigence, d'u-

ne susceptibilité qui se traduisaient fréquemment en man-

ques d'égards et même en attaques injurieuses. Il fut 

averti à différentes reprises d'avoir à apporter plus de con-

venance dans des relations qu'il semblait s'appliquer à ren-

dre chaque jour plus intolérables. Mais les avertissemens 

qui lui étaient donnés n'eurent d'autre résultat que de 

l'aigrir davantage, et enfin les choses en vinrent au point 

qu'il fallut le menacer de lui retirer ses fonctions et de le 

faire passer dans une autre attribution de service s'il ne 
voulait pas modifier sa conduite. 

C'était vers la fin de 1843 : Lecomte répondit à cette 

menace en envoyant sa démission. Comme on le savait 

sans fortune, et que l'on devait penser qu'il se repenti-

rait de la résolution qu'il avait prise, on refusa de rece-

voir sa démission. 11 persista cependant. Dans sa sollici-

tude pour ses employés même les moins digues, l'admi-

nistraiion de la liste civile ne voulut pas le considérer 

comme démissionnaire, ce qui lui eût enlevé toute espèce 

de droit à une pei s'on de retraite; il fut classé parmi les 

serviteurs réformés pour infirmités ou autres motifs di-

gnes d'intérêt, et on lui alloua une pension plus forte 

que celle à laquelle lui eussent donné droit ses années 

de service, quand même il n'eût pas été démissionnaire. 

■ Lecomte, loin de se montrer reconnaissant de cette fa-

veur, refusa pendant deux ans de recevoir les quartiers de 

sa pension ; ce fut il y a quelques mois seulement que, 

pressé par le besoin, il se présenta pour les loucher. 

Depuis sa sortie de l'administraiion des forêts de la 

Couronne, Lecomte avait manifesté un vif ressentiment 

contre M. le comte de Montalivet, intendant de la liste 

civile ; contre M. de Rumigny, aide-de-camp du Roi, et 

a autorisé cette visite, qu'il a faite en compagnie de son 

gouverneur, tandis qu'elle-même attendait le signal du 

départ dans un dessalons de l'administration. 

Le conseil municipal, qui se trouvait réuni aujourd'hui 

quand les détails de l'attentat de Fontainebleau lui sont 

parvenus, a voté, séance tenante, une adresse de félicita-

tions à Sa Majesté. 

Le Roi revient demain à Paris, ainsi qu'il avait étc'ar-

rêté avant son départ. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de la séance de la Chambre 

des députés, M. le président Sauzet s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, la Chambre a reçu avec une profonde et doulou-
reuse émolion la nouvelle do l'attentat commis hier contre la 
personne du Roi. 

La nation tout entière, au milieu de la paix profonde dont 
elle jouit, éprouver.), en l'apprenant, un sentiment d'horreur 
pour le crime, et de profonde reconnaissance pour la Provi-
dence, qui ne se lasse pas de veiller sur nous, et dont le bras 
a si visiblement et si miraculeusement protégé, encore cette 
fois', des jours si précieux pour la France. 

Dans de telles circonstances, les grands pouvoirs de l'Etat 
éprouvent le besoin de resserrer encore les liens qui les unis-
sent par l'éclatante démonstration de leur dévoùment et de leur 
sympathie. 

La Chambre, fidèle organe du pays, n'a jamais manqué à ce 
devoir. 

Si le Roi était en ce moment à Paris, elle s'empresserait, 

comme elle l'a fait dans des occasions mémorables, de se ren-
dre tout entière et sur-champ- auprès de lui pour lui porter 
l'expression de ses pentimenset de ses vœux. 

Sa Majesté doit revenir à Paris demain, et je snis convaincu 
d'être l'interprète de la Chambre tout entière en lui proposant 
de se rendre demain aux Tuileries, après le retour du Roi, et 
à l'heure que je serai en mesure de lui annoncer à l'ouverture 
de la séance. 

On annonce qu'aujourd'hui vendredi a été signé une 

ordonnance royale, qui constitue la Chambré des Pairs 
en Cour de justice. 

ment lieu ou de surseoir pisqu'à ce qu'il ait été statué sur 
cette question d'état, ou de renvoyer l'affaire à l'audience so-
lennelle de la Cour. 

Dans l'intérêt de M. le comte Léon , M e Crémieux, son avo-
cat, a dit : La compétence de la chambre des vacations est in-
contestable ; c'est une affaire urgente, entre toutes, qu'une de-

mande en pension alimentaire; je n'ai pas besoin de dévelop-
per cette proposition ; or, il ne s'agit pas d'autre chose entre 
nous. La question d'état n'en est pas une ; une correspon-
dance nombreuse établirait au besoin que M. le comte Léon est 
fils de M"" de Luxbourg, si déjà son acte de naissance, acte au-
thentique, ne l'établissait pas avant tout. Or, cet acte de nais-
sance n'est point attaqué par cette dame, qui n'a jamais judi-
ciairement demandé que défenses soient faites à M. le comte 
Léon de prendre la qualité de son fils naturel. Donc il n'y a 
point de question d'état sérieuse à juger. 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat- général Poinsot, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la demande en pension alimentaire for-
mée par le comte Léon ne peut reposer que sur son état de 
fils naturel de la comtesse de Luxbourg ; que cet état est con-
testé par cette dernière; qu'il y avait donc lieu par les pre-
miers juges, en chambre des vacations, de surseoir jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur la question d'état nécessairement pré-
judicielle; 

» Surseoit à statuer sur l'appel de la comtesse de Luxbourg, 
jusqu'à ce que la question d'état ait été jugée. » 
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ne pouvait le poursuivre, car toutes les portes 
j" communication se trouvaient fermées. Il fallut en al-

ler chercher les clés au château, ce qui causa du retard , 

fais
 enfin lorsque les portes furent ouvertes, on B élança 
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dre quelques paroles de bravade, 
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 une sorte d'orgueil sa criminelle action, et 

assas sin 
ciers arrivèrent 

jeta sa carabine à quelques pas, et se laissa 

plus particulièrement contre M. Sahune, conservateur-gé-

néral des forêts delà Couronne. Aux deux premiers, tou-

tefois, il s'était contenté d'adresser des lettres de récri-

mination ; mais à l'égard de M. Sahune il avait employé 

la menace, et son exaspération même avait été portée à un 

tel point, que des personnesjqui en avaient été témoins 

avaient officieusement averti M. le préfet de police du 

danger que la violence de Lecomte pouvait faire courir à 

son ancien chef : et ce magistrat, à l'insu de M. Sahune, 

avait fait exercer une double surveillance à la fois sur sa 

personne, et sur les démarches de celui que l'on signa-

lait comme pouvant se livrer à quelque agression cou-

pable. 

Dans ces derniers temps cependant, Lecomte paraissait 

être revenu à un état plus calme ; il se présentait régu-

lièrement chaque trimestre à la caisse des pensions de 

la liste civile pour toucher le quartier de celle qui lui 

était attribuée. 11 avait cessé d'écrire des lettres, et il 

paraissait résolu à chercher dans un autre emploi à uti-

jiser son temps,
:
 lorsqu'avant-hier matin il partit par le 

chemin de fer de Corbeil pour se rendre à Fontainebleau, 

où il arriva presque en même temps que le Roi. 

Ses démarches entre le moment de son arrivée et celui 

du crime ne sont pas encore bien connues. C'est à Fontai-

nebleau qu'il s'est procuré l'arme et les munitions dont il 

a fait usage. Les deux coups de sa carabine étaient char-

gés, l'un de trois lingots, l'autre de plomb de chasse du 

plus gros numéro. 

Lecomte, en partant de Paris, et au moment de son ar-

restation, était vêtu de noir ; il portait à sa redingote le 

ruban de la Légion-d'Honneur. A Fontainebleau, il s'est 

procuré aussi une blouse qu'il a mise par dessus ses vê-

temens pour gagner le mur de la Faisanderie sans éveiller 

de soupçons. 
Il passait pour un très adroit tireur, et il paraît certain 

que ce qui a fait si heureusement dévier le coup mortel, 

c'est qu'au moment où l'assassin pressait la détente de 

son arme, un des fagots sur lesquels il était monté a été 

dérangé par son poids et a fait un mouvement qui lui a 

fait perdre le point de mire. 
Lecomte est né à Beaumont (Côte-d'Or) ; il n'est pas 

marié. 
Un commissaire de police délégué à cet effet a opéré 

aujourd'hui une perquisition judiciaire à son domicile, rue 

du Colysée. On y a trouvé son fusil de chasse qu'il n'avait 

pas emporté; ditîérens papiers ont été saisis et mis sous 

scellés, entre aulres plusieurs lettres portant pour sus-

criptioir
 J
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Vacation, et qu'il se fût fait remarque 

de' Fontainebleau ; le Roi, la reine, les per-

sonnes de leur suite, tous les fonctionnaires et les citoyens 
Saint-Louis 
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: -..-.iiement. Hier soir, 

ininees. 

e comte de Paris sont 

Ittm Y assistaient dans un pieux recueil 
toutes les maisons de la ville étaient illu 

Madamela duchesse d'Orléans et M. lec .S aujourd'hui pour Fontainebleau par le convoi d une 

Cure et demie du chemin de 1er de Corbeil. Comme a 
n -besse était arrivée vingt minutes avant le moment du duchesse 

départ. 
a i

eun
e comte de" Paris a désiré visiter eu délai 

le matériel et les bàtimens du chemin de fer; la duchesse 
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M. LU COMTE LliOX CONTRE M. ET M
me

 DE I.VjXBOTJRG. 

DEMANDE EN PEKSIO.V. ALIMENTAIRE. 

M. le comte Léon, dont la généalogie est bien connue, a 

demandé à M™' Louise-Catberine-Eléunore Denuel de la 

Plaigne, comtesse de Luxbourg, sa mère, une pension ali-

mentaire. Cette dame, pour repousser la demande dirigée 

contre elle, a prétendu qu'elle n'était point la mère de M. 

le comte Léon, et elle a conclu à ce qu'il fût sursis à sta-

tuer jusqu'après le jugement de la question d'état. 

M. le comte Léon, pour justifier sa qualité, a produit 

plusieurs lettres de M"'
e
 de Luxbourg et de la mère de 

celle-ci, dans lesquelles il était appelé leur fils ; il a pro-

duit en outre un acte de naissance ainsi conçu : 

« Du lundi 18 décembre 1800, acte de naissance de Léon, 
du sexe masculin, né le 13 de ce mois, à deux heures du ma-
tin, rue de la Victoire, 29, division du Mont-Blanc, fils de de-
moiselle Eléonore Denuel, rentière, âgée de vingt ans, et de 

père absent. Les témoins ont été MM. Jacques-René-Marie Ay-
mé, officier trésorier de la Légion-d'Honneur, et Guillaume 
Andral, docteur en médecine, médecin de l'hôtel impérial des 
Invalides. » 

Nous avons, en rendant compte des débats qui ont eu 

lieu en première instance (voir la Gazette des Tribunaux 

des 9, 16 et 23 octobre dernier), et à propos d'un autre 

procès entre les mêmes pajties qui avait pour but la pro-

priété d'une inscription de rente de 22,000 francs, rap-

porté la correspondance invoquée. Nous avons dit aussi 

que M. le comte Léon a vu accueillir sa demande par un 
jugement dont voici le texte : 

« En ce qui touche les conclusions à fin de sursis : 
)> Attendu que sans qu'il y ait lieu à apprécier par le Tri-

bunal les effets des décisions judiciaires intervenues entre les 

parties et invoquées par la dame de Luxbourg, il faut recon-
naître que leurs dispositions sont distinctes de l'action soumi-
se en ce moment au Tribunal, qui dès lors est saisi de son ap-
préciation ; 

» Attendu qu'il résulte tant de l'acte de naissance du comte 
Léon que des documens de la cause, et notamment de la 
lettre de la comtesse de Luxbourg au baron Meneval du 20 
janvier 1823, la preuve que la comtesse de Luxbourg est la 
mère du demandeur ; 

Que dès lors le comte Léon a qualité suffisante pour for-
mer sa demande contre la dame Luxbourg, et que pour l'appré-
cier le Tribunal n'est pas obligé de surseoir jusqu'à ce qu'il ait 
été statué sur l'état civil du comte Léon ; 

» Attendu, en outre, que la demande est de sa nature ur-
gente, et dès-lors placée dans les attrrhutions de la chambre des 
vacations; sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions à fin 
de sursis, retient la cause, et ordonne qu'il sera plaidé au 
fond ; 

» Au fond, donne défaut contre la dame de Luxbourg, et la 
condamne à payer au comte Léon une pension alimentaire de 
6,000 francs. « 

M"" la comtesse de Luxbourg a interjeté appel de ce ju-

gement, et 1 affaire revenait aujourd'hui sur cet appel. 

M. le comte Léon est assis derrière son avocat. 

Dans l'intérêt de M
n,e

 de Luxbourg, M' Marie, avocat, a dit 
qu'avant l'examen du fond de l'affaire il avait uue question 
préjudicielle à soumettre à l'appréciation de la Cour. Eu effet, 
la chambre des vacations du Tribunal de la Seine devant la-
quelle a été portée la demande de M. le comte Léon était in-
compétente pour l'apprécier, non pas au point de vue de la 
pension alimentaire assurément, mais parce que, pour appré-
cier cette demande, il fallait nécessairement juger une ques-
tion d'état, la question de savoir si M. le comte Léon était ou 
n'était pas le fils de M

me
 de Luxbourg. M

m
" de Luxhourg a en 

effet prétendu et prétend encore, avec une décision judiciaire 
déjà rendue, qu'elle n'est point la mère du comte Lion. C'était 
doue là une question préjudicielle qui échappait à la juridic-
tion de la chambre des vacations. 

D'un autre côté, et laCour n'admît-elle pas ce système, il y 
aurait encore à lui dire qu'en audience ordinaire elle ne pour-
rait p ,s faire ceqo'oot l'ait les premiers juges, c'est-à-dire ap-
précier la question d'état comme ils ont - été dans la nécessité 
de le faire pour prononcer une condamnation à une pension 
alimentaire. Or, évidemment, la première question qui se pré-
sente a examiner, c'est la question d'état, et ces questions ap-
partiennent aux audiences solennelles. Il y a donc nécessaire-

TR1RUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 17 avril. 

LA COMÉDIE -FRANÇAISE CONTRE u\U
 PLESSV. — DEMANDE 

200,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Cette affaire, annoncée depuis si longtemps, et tant de 

fois remise dnris l'espoir d'un retour devenu aujourd'hui 

impossible, avait attiré dans l'enceinte de la 1" chambre 
un auditoire nombreux. 

M
e
 Marie, avocat de la Comédie-Française, s'exprime 

ainsi : 

Le Théâtre-Français vient demander à M"
c

Plessy 200,000 fr. 
dédommages-intérêts. Quand on considère le chiffre, il paraît 
énorme; mnis quand on remonte aux causes, quand on les ap-
précie froidement, on ne tarde pas à se convaincre que la ré-
clamation est juste et légitime. C'est en effet un intérêt grave" 

que celui que je viens détendre ici. Vous devez l'examinersous 
un double rapport, l'intérêt privé, le respect dù aux conven-
tions librement; consenties et l'intérêt public, l'intérêt de l'art. 
Je n'insisterai pas plus longtemps sur des considérations qui 
sont toutes présentes à vos esprits, et j'entre immédiatement 
dans l'examen des faits. 

Permettez-moi quelques mots sur la constitution du Théâ-
tre-Français. 

Suivant acte passé le 22 germinal an XII, devant M' Hua, no-
taire à Paris, une société fut formée pour l'exploitation du 
Théâtre-Français. Les parties qui contractaient étaient : Molé, 
Talma, les deux Baptiste, Fleury, Damas, Monvel, etc., èt M°"

s 

Contât, Mars, Duchesnois, Desbrosses, etc. Le conseil constitué 
se composait de MM. Bonnet, Bellart, de Sèze, etc. Cet acte de 
société établit les rapports qui devront exister entre les artis-
tes, qui seront régis par lui. C'est une véritable société en com-
mandite. L'artiste ne peut être poursuivi sur ses biens person-
nels, meubles ou immeubles. Pour être admis comme socié-
taire, il faut avoir subi une année d'épreuve. Le droit d'ancien-
neté date de la réception, celui de la pension date du jour du 
début. Après vingt, ans de services, chaque sociétaire a droit à 
une pension qui lui est payée par le gouvernement et la société. 
Aux termes de l'article 47, l'artiste est exclu de la société après 
six mois d'absence non autorisée. Enfin, l'engagement, après 
vingt ans, peut être prorogé si l'acteur est encore en position 
de rendre des services à la société. 

Tels sont les points essentiels à connaître de cet acte du 22 
germinal an XII, qui forme le point de départ de la société du 
Théâtre-Français. Puis, sont intervenus le décret de Moscou et 
les ordonnances royales de 1816 et 1822. Je n'insisterai pas sur 
ce fameux décret que l'empereur datait des murs de Moscou, 
comme si dans ces lieux, et si loin de la France, on n'avait 
qu'à s'occuper que des grands intérêts du Théâtre-Français. 
Le décret de Moscou n'a rien changé aux dispositions essen-
tielles qui règlent l'association. Les ordonnances postérienrea 
ont pu modifier quelques règles de détail, mais on trouve par-
tout le respect pour le pacte qui garantit les intérêts privés 
des artistes. Ces décret et ordonnances et l'acte du 22 germi-
nal an XII contiennent toute l'organisation du Théâtre-Fran-
çais. 

Maintenant que vous connaissez la constitution du Théâtre-
Français et les obligations des sociétaires, voyons quels ont 
été les rapports qui ont existé entre le Théâtre-Français et M'

1
* 

Plessy. 

M
lu

 Plessy a débuté sur la scène du Théâtre-Français le 10 
mars 1831 ; elle avait alors quinze ans. Elle avait pris pour 
ses débuts le rôle d'Agnès ; elle y fut charmante de simplicité 
et de naïveté. La jolie débutante avait dès ses débuts donné 
des promesses qu'on accepta comme des réalités. Le Théâtre-
Français voulut assurer àM"

e
 Plessy un brillant avenir. Il ne 

marchanda pas avec elle, le Théâtre-Français ne marchande 
pas avec le talent. Il comprit qu'il ne devait pas hésiter â s'as-

socier M"' Plessy; ses appointerons furent immédiatement 
fixés à 5,000 francs. Elle avait à peine dix-sept ans quand elle 
fut reçue sociétaire. Indépendamment de sa part sociale, ses 
appoi ntemens furent à cette époque portés à 8,000 francs. Le 
Théâtre-Français pensa qu'il ne fallait pas traiter M

llc
 Plessy 

comme une artiste ordinaire, et il fut convenu que son droit 
de sociétaire rétroagirait du moment de ses débuts en 1834. 
En conséquence, son droit à la pension commença à courir de-
cette époque. Voilà quels ont été les premiers rapports de M'

1
" 

Plessy avec le Théâtre Français. 

Je comprends que dans notre année 1840, alors que les ap-
poiutemens des acteurs sont devenus en quelque sorte fabu-
leux, le chiffre de 5,000 francs ait pu paraître mesquin. Mais, 

il faut le dire à l'honneur du Théâtre-Français, l'amour de l'art 
y est compté pour quelque chose. Ce chiffre de 5,000 francs, 
qu'on trouve mesquin aujourd'hui, Talma s'en contentait, d'an-
tres après lui s'en sont contentés; et n'était-ce rien que lst 
qualité de sociétaire et les avantages qui y étaient attachés,, 
accordés à cette jeune fille de dix-sept ans! En 1838,, tes ap-
pointemens de M"

e
 Plessy furent portés 

. ,i 10,000 francs ; en 
1810 ils furent élevés à 12,000 francs. Indépendamment de ces 
appointemens, M"

1
' Plessy était dotée de tous ces accessoires 

profitables accordés aux sociétaires, c'esl-à-dir« des gratifica-
tions de toute espèce, des indemnités pour ses costumes les ptua 
riches et les plus élégans. La Comédie-Française ne regardait 

pas au prix. M"
c
 Plessy, entre autres profits, avait eu à sa dis-

position un .poste d'ouvreuse, qu'elle a vendu 2,000 francs. 

En 1840, M"
e
 Plessy devint majeure. Il fallait lui demander 

la ratification de l'engagement qu'elle avait souscrit lors de sa* 
minorité. M"* Plessy-ma tint pour très honorée d'appartenir-
comme sociétaire au Théâtre-Français, et elle ratifia sou engar. 
gemettt, W 10 octobre 1810, 
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» J ;11 1 Honneur uu vous aimuur^-i quo m. iu nuNiouovi^ i 

trieur a décidé qu'un congé de cinq semaines serait accordé à 

Plessy, sociétaire do Théâtre-Français, à dater du 1" mai 

c
- Voilà donc M"" Plessy majeure, parfaitement et irrévocable-

ment engagée pour vingt années; mais cet engagement de vingt 

années peut être prorogé, comme vous l'avez vu, si les services 

de il"' Plessy étaient jugés utiles à la Comédie à l'expiration 

de l'engagement. Or, l'engagement de M"' Plessy remontant à 

l'époque de ses débuts, à l'âge de quinze ans, il en résultait 

que les vingt années de son engagement expiraient, à une épo-

que où- M"' Plessy avait à peine trente-quatre ans, et il est cer-

tain qu'à trente-quatre ans, la vie de théâtre de M"
e
 Plessy ne 

pouvait être encore terminée. C'était, au contraire, l'époque de 

toute la maturité de son talent. 11 n'est pas douteux que l'en-

gagement de M"" Plessy eut été prorogé. 

Que s'est-il passé depuis la ratification de l'engagement de M
11

' 

Piessy. De puis 1840, M"
e
 Plessy est restée attachée au Théâtre-

Français. Je ne veux rien exagérer, mais il faut bien le reconnaî-

tre, le talent de M"' Plessy n'a fait que croître d'année en annéejus-

qu'en 1845, année fatale pour le Théâtre-Français. Le Théâtre-

Français a toujours rempli ses engagemens envers M
lu

 Plessy. 

Il ne's'en fait pas honneur: c'est un l'ait seulement qu'il cons-

t .te. De plus, M"
e
 Plessy -par son talent, par sa grâce, M

11
' Ples-

sy obtenait des faveurs qui- auraient été refusées à d'autres, 

et qu'on s'empressait de lui accorder. Ainsi le but et l'ambi-

tion de tous les artistes de mérite est d'obtenir des congés, 

dont le théâtre est avare. Accorder un congé, en effet, c'est 

permettre à un artiste de porter ailleurs son activité, son in 

telligence, son talent. Le théâtre résistait bien à ces demandes 

de congé, mais M
11

" Plessy les obtenait de la-bienveillance de 

'M. le ministre de l'intérieur. 

Voici une lettre adressée par II. le directeur des beaux-arts 

et des théâtres, à M. Buloz, commissaire royal près le Théâ-

tre-Français : 

« Paris, 12 décembre 1843. 

» Monsieur le commissaire royal, 

honneur de vous annoncer que M. le ministre de l'in 

téri 

M"' fiessy, 

4841, en se réservant, toutefois, d'apprécier si à cette époque 

les besoins du service de la Comédie-Française le permettent. 

» Recevez, Monsieur, etc. 

» Le maître des requêtes, directeur des beaux-arts et 

des théâtres, 

» CAVÉ. » 

Eu 1841, M
11

" Plessy sollicite un nouveau congé. Cette fois 

pile demande un congéde deux mois. En réponse à la demande 

de M"
c
 Plessy, voici la lettre de M. le ministre de l'intérieur 

adressée à M. Buloz : 

« Paris, le 26 septembre 1844. 

» Monsieur le commissaire royal, 

vînt l'honneur de vous annoncer que, sur la demande de M
1Ie 

Plessy, j'ai décidé qu'un congé annuel de deux mois lui serait 

accordé pendant toute la durée de ses services au Théâtre-

Français, du 1" mai au 1
er

 novembre. M"
e
 Plessy devra chaque 

année en solliciter la jouissance deux mois à l'avance, pour 

que son absence ne puisse être préjudiciable aux besoins du 

service, et elle subira une retenue sur la part de subvention 

qui 1 ni est accordée, conformément aux termes delà décision 

ministérielle du 1 er octobre 1833. 

» Recevez, Monsieur, etc., 

» Le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur, 

» DICHATEI.. » 

Ùu con"é, un congé de deux mois, c'est une fortune pour une 

artiste de talent, et M"
0
 Plessy savait très bien profiter des avan-

tages qui pouvaient résulter pour elle d'un congé de deux mois. 

Cette faveur, qui lui avait été accordée avec tant de bienveillan-

ce paï -4- '
a
 ministre de l'intérieur, était beaucoup plus grande 

que toutes celles qu'elle avait obtenues précédemment. Seule-

ment dans cette faveur elle ne regrettait qu'une chose, c'était 

Ja retenue; . '„..-"', 
M"' Plessy sollicitait, sollicitait; c'était une solliciteuse char-

„,à«te, et il était difficile de lui résister : la retenue lui faisait 

mal ait ejeur; M
Ue

 Plessy s'adressa à M. le ministre de l'inté-

rieur, et la réparation ne se fait pas longtemps attendre, ainsi 

que le prouve la lettre suivante : 

« Paris, le 8 octobre 1841. 
» Monsieur le commissaire royal, 

» D'après la demande qui m'a été'adressée par M
11

' Plessy, 

vous pouvez autoriser le caissier de la Comédie-Française à ne 

pas opérer de retenue subventiounelle de cette sociétaire pour 

le congé d'un mois que je lui ai accordé. 

» Recevez, Monsieur le commissaire royal, etc., 

» Le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur, 

)> DlJCHATEL. » 

Cependant, le Théâtre-Français réclama auprès du ministre, 

et voici la lettre que M. le ministre de l'intérieur écrivit à ce 

sujet à M. Buloz : 

« Paris, le 26 mars 1845. 

„ Monsieur le commissaire' royal, j'ai examiné la réclama-

tion que m'ont adressée par votre entremise 

ciétaire.; du Théâtre-Français 

accordé à M"' Plessy. 

les artistes so-

relativement au congé, annuel 

Les réclamans invoquent, pour demander la révocation de 

nia décision à cet égard, la prétendue illégalité de ce congé et 

)
t
. préjudice qu'il causera à la Comédie. 

» Jè vous ferai observer, sur le premier point, Monsieur le 

commissaire royal, que rien dans les dispositions du décret de 

Moscou relatives à la concession des congés, ne peut mettre 

opposition à la mesure que j'ai cru devoir prendre à l'égard 

de M"
e
 Plessy ; l'interprétation donnée à l'article 80 de ce dé-

cret et qui tendrait à limiter à quatre mois dans l'année le 

tembs qui peut être réparti en congés entre les sociétaires, me 

paraît détruite par la lecture seule du texte, car les seules res-

trictions qu'il apporte à la faculté attribuée à l'autorité d'ac-

corder ces congés, sont de n'en point donner simultanément à 

tfhlsieufS artistes et de n'en point étendre la durée au-delà de 

deux mois pour chacun. Le congé de M"« Plessy n'outrepasse 

point cette limite, et ce sera à l'administration à veiller à ce 

qu'il ne coïncide pas avec une autre. 

» Quant à l'embarras qui pourrra résulter de 1 absence de 

M"'' Plessy pour le service du théâtre, la nécessité de solliciter 

ce cdd'aâ deux mois à l'avance aura pour effet d'atténuer cet 

inconvénient, qui d'ailleurs n'est pas un motif suffisant pour 

priver M"* Plessy d'une faveur dont ont joui avant elle tous les 

artiste* émineus de la Comédie-Française : M"' Mars et M. Men-

îattd lorsqu'ils faisaient partie de la société, ont eu les mê-

mes avantages ; aujourd'hui &P Racbel et M. Ligier en profi-

ient encore par suite de conditions qu'ils ont stipulées lors de 

Seur engagement. Il serait donc injuste de priver M
Ik

 Plessy 

d'uu avantage que justifient son talent et ses services. 

« Je ne puis en conséquence accueillir la demande que vous 

m'avez transmise au nom du comité d'administration du Théâ-

tre-Français, et j'ai dû maintenir ma décision relativement au 

.congé accordé à M"
se
 Plessy. 

« Veuillez faire connaître cette décision au comité, en lui com-

snnfl/euant les motifs qui l'ont déterminée. 

» recevez, monsieur le commissaire royal, etc. 

» Le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur, 

» DUCHATEL. » 

Voilà une chose dite, arrêtée. M
11

' Plessy a droit tous les ans 

à un concède deux mois. Cela est dû à son talent et à ses ser-

vices. J'insiste sur ce point. Mon adversaire a dit très spiri-

tuellement que je voulais étouffer M
lle

 Plessy sous des roses. Je 

lia veux pas étouffer M
Ue

 Plessy, mais je dois lui rendre justice 

en disant que son talent était un talent très fin, très gracieux, 

très brillant, et que c'était à raison de son talent éminent que 

M. le ministre de l'intérieur lui accordait tous les ans un congé, 

de deux mois. 

Vous venez de voir combien le Théâtre-Français avait favo-

rablement traité M"' Plessy. .. . 

Le 8 juillet 1845, M. Desnoyer, régisseur du Theâtre-l-ran-

cais, reçut de M"* Plessy un petit billet daté de Saint-Chéron, 

près Arpajon. Voici ce billet : 

« Je suis très malade, mon cher monsieur Desnoyer, la lièvre 

nie dévore. . . . 
» Je vous enverrai, si vous voulez, un certificat du médecin 

que j'ai ici, ou attendez, si vous l'aimez mieux, que M. Pouget 

m'ait vue; il vous dira ce qu'il pense. 

» le tremble, je grelotte, et vraiment, quoiqu'on cherche à 

me lé cacher, j'ai grand'peur d'une fièvje au cerveau. 

» Patience ! Pressez, pressez M. Pouget. 

» Mille amitiés. » f. PLESSY. » 

» J'espère conserver toujours assez de force pour vous don-

ner moi-même de mes nouvelles ; mais sinon écrivez-moi tou-

jours, ma mère vous répondra. » 

Cette lettre était de nature à donner de l'inquiétude partout 

ailleurs qu'au théâtre; mais on comprit que dans cette indis-

position subite il y avait quelque chose qui tenait de la comé-

die. On pensa qu'il fallait tout simplement rappeler M"' Plessy 

à ses devoirs, et voici la lettre qui lui fut écrite par le secré-
taire du comité : 

« Mademoiselle, 

» C'est avec un vif regi'ct que M. le commissaire royal vient 

l'apprendre votre indisposition,' ét il espère que cette indispo-

sition ni' sera ni longue ni sérieuse. -Vous pourrez sans doute 

répéter jeudi l'Ecole des Vieillards pour M. Geffroy, et jouer 

samedi celte pièce comme elle a été portée au répertoire. M. le 

commissaire royal nie charge de vous inviter à faire tous vos 

efforts pour venir reprendre votre service. Aucun médecin du 

théâtre ne peut vous être envoyé à une pareille distance ; ces 

Messieurs ne doivent leurs offices à la Comédie que pour Pa-

ris, et vous savez qu'aux termes des règlemens aucun artiste 

ne peut s'éloigner, habiter la campagne, sans une autorisation 

ministérielle. Si les répétitions et la représentation de l'Ecole 

des Vieillards no pouvaient avoir lieu à cause d'une indispo-

sition qui ne peut être légalement constatée parce que vous 

habitez à sept lieues d'ici, sans une autorisation officielle, vous 

entraveriez forcément le service, et vous mettriez M. le com-

missaire royal dans la nécessité de demander au ministre, à 

votre égard, l'appplication des articles 75, 76 et 79 du décret 

du 15 octobre 1812. M. Buloz vous prie donc très vivement de 

rentrer dans Paris, et de venir répéter jeudi VEcole des Vieil-
lards. 

» Agréez, mademoiselle, etc., 

» VERTELIL. » 

Il y aurait eu dureté à rappelerà l'ordre et au décret de Mos-

cou une artiste qui aurait été véritablement dans l'état dange-

reux où H™ Plessy disait être. Mais on avait raison de ne pas 

croire à son indisposition si dangereuse; le jour même où M"' 

Plessy écrivait cette lettre, elle allait à la Préfecture de police 

chercher un passeport, et elle quittait Paris précipitamment. 

Ou apprit que M
!1

* Plessy avait pris un passeport pour Lon-
dres. 

Le Théâtre-Français, après cette désertion de M"
c
 Plessy, 

ouvrit d'abord des négociations amiables et diplomatiques afin 

de faire revenir au bercail la brebis qui s'égarait. Cependant 

le Théâtre-FYançais fut bien forcé d'avoir recours aux moyens 

judiciaires. Il ne voulait pas y recourir; ce qu'il voulait, c'é-

tait la présence d'une artiste qu'il aimait. Il a fallu enfin re-

courir à la force des mesures judiciaires. Mais avant d'en ve-

nir là, le Théâtre-Français s'était adressé à M. le ministre de 

l'intérieur pour lui signaler les graves dangers qui menacent 

le Théâtre-Français en présence des désertions de nos artistes 

recrutés et enrôlés à prix d'or par la Russie. Voici la lettre de 

M. Buloz à M. le ministre de l'intérieur: 

«Paris, le 16 juillet 1843. 

» Monsieur le ministre, 

» Le 8 dp ce mois, au moment où elle écrivait qu'une ma-

ladie grave la retenait chez elle, M"* Plessy prenait un passe-

port pour Londres et partait secrètement en rompant tous les 

liens qui l'attachaient au Théâtre-Français. Il paraît que cette 

actrice, pendant les deux mois de congé qu'elle a passés à 

Londres tout récemment, avait contracté un engagement secret 

avec le théâtre de Saint-Pétersbourg, engagement qui ne devait 

cependant recevoir sonexécution qu'au 1
er

septembre prochain. 

C'est une circonstance inattendue, étrangère au théâtre, quia 

précipité la fuite de M
llc

 Plessy et la rupture de son engagement 
social. 

» Jamais, ('epuis M
11

' Georges, un si fâcheux exemple n'avait 

été donné, et i! est d'un i ntérèt puissant qu'on emploie tous les 

moyens d'empêcher le renouvellement d'un fait semblable. Le 

Théâtre-Français est sérieusement menacé de désorganisation 

par les propositions qui arrivent chaque jour de Russie aux 

artistes ; aujourd'hui c'est M"
0
 Plessy, qui entrave tout-à-fait 

par sa fuite le répertoire comique, demain ce pourra être le 

tour du répertoire tragique par le départ de M
Ue

 Rachel, à qui 

on a fait souvent des offres plus belles encore. J'appelle votre 
attention sur ce danger qui est réel. 

«Hier, le conseil judiciaire convoqué, a décidé à l'unanimité 

qu'une action serait sur-le-champ intentée contre M
Ue

 Plessy, 

et que toutes mesures conservatoires seraient prises pour le 

cas où cette actrice rentrerait un jour en France. J'espère que 

vous approuverez cette conduite et que vous appuierez de 

votre autorité les justes représailles de la Comédie-Française. 

Aucun sociétaire du Théâtre-Français n'avait en effet reçu plus 

de marques de bienveillance que M
lie

 Plessy, et le congé annuel 

de deux mois que vous lui aviez accordé l'hiver dernier, lui fai-

sait une position exceptionnelle de 30,000 fr. par an, en comp-

tant son traitement subventionne!. La Comédie-Française avait 

aussi entouré de sa sollicitude les premiers pas et la jeunesse de 

M"
c
 Plessy. A moins de vingt-six ans, elle avait dix ans de so-

ciétariat et onze de services. Dans neuf ans, elle avait une pen-

sion de 5,000 francs, à un âge où une carrière brillante lui 

était encore réservée. Oubliant tous ses devoirs, tous les actes 

de bienveillance de l'autorité supérieure, M"" Plessy n'a vu 

dans les faveurs dont elle a été l'objet qu'un moyen de rompre 

des liens qu'elle devait respecter plus qu'un autre. 

» Aux termes du décret de Moscou, art. 25 : « Tout socié-

» taire qui quitte le théâtre sans avoir obtenu ia permission 

» du ministre de l'intérieur, perd la somme pour laquelle il 

» aura contribué, et n'a droit à aucune pension. » Je vous prie 

donc, Monsieur le ministre, de prendre un arrêté qui déclarera 

M"
e
 Plessy déchue de tous ses droits et ses fonds sociaux, s'é-

levant à 4,430 francs, propriété du Théâtre-Français, sans pré-

judice des dommages-intérêts que la société pourra obtenir ju-
diciairement. 

»Je vous prie aussi, Monsieur le ministre, de vouloir bien user 

de votre influence sur M. le préfet de police pour qu'il ne soit 

délivré désormais aucun passeport à un artiste du Théâtre-

Français non porteur, selon l'usage, d'une attestation de moi 

qui prouvera qu'il a obtenu un congé émanant de vos bureaux. 

» Je suis avec respect, Monsieur le ministre, 

» Le commissaire royal près le 

Théâtre-Français. 

» BULOZ. » 

Le Théâtre-Français se résigna à diriger des poursuites con-

tre M
lle

 Plessy, et forma contre elle une demande en 200,000 

francs de dommages-intérêts. C'est alors que M
lu

 Plessy parla 

d'arrangemens, et adressa au Théâtre-Français une lettre dont 

je dois de nouveau donner lecture au Tribunal : 

« Mes camarades, 

» J'ai dû vous paraître coupable, et je comprends toute l'ir-

ritation dont vous avez été saisis à la nouvelle de mon départ. 

Vous deviez en être avertis les premiers. Par malheur, j'ai 

chargé du soin de vous prévenir une personne qui, par sa 

double qualité d'ami et d'homme habitué aux affaires, aurait 

pu servir d'intermédiaire entre vous et moi, et dont les démar-

ches immédiates auraient ôté à mon départ, comme je l'espé-

rais, un caractère clandestin. En lui expliquant les motifs de 

ma résolution, motifs qui vous inspireraient sans aucun doule 

quelque sympathie, et peut-être aussi quelque estime si vous 

les connaissiez bien, je lui avais remis, dans certaines limites, 

tout pouvoir de traiter avec vous, si vous consentiez, malgré 

mon éloignement, à me conserver une place dont je sens tout 
le prix et dont j'ai voulu être digne. 

» N'accueillez, je vous prie, mes amis, aucune mauvaise 

pensée à mon égard, ne me soupçonnez pas d'avoir préféré une 

grande fortune à des engagemens dont j'ai toujours été lière et 

auxquels je m'étais vouée sans réserve. A l'époque de ma ma-

jorité, on a cherché, vous le savez peut-être, à m'éloigner de 

vous. On m'a offert alors ce qu'on m'offre aujourd'hui. Je n'ai 

pas eu un instant d'hésitation. Je me trouvais heureuse près 

de vous. Bien jeune, vous m'avez adoptée, j'espère que vous ne 

vous en êtes jamais repentis; je ne l'oublie pas, et quoi qu'il 

arrive, je m'en souviendrai toujours avec reconnaissance. Mais 

la vie, si heureuse qu'elle soit au théâtre, n'est pas toute au 

théâtre, et sur les sentimens intimes il y a peu de raisonne-

mens à faire. Quand ils sont en lutte avec les intérêts, quand 

ils sont assez forts pour tout emporter, il faut qu'un sentiment 

vienne au cœur de ceux qui vous jugent, il faut qu'ils sentent 
ce qui ne peut s'expliquer. 

» Je suis prête aujourd'hui, comme dans le premier moment 

qui a suivi mou départ, à racheter par tous les sacrifices qui 

me sont possibles la place que j'occupais parmi vous. Aucune 

fortune, aucun avantage ne m'empêcheront de venir la repren-

dre si, après ce que je vais vous dire, vous consentez à me la 

conserver. Si vous refusiez, je n'hésiterais pas, je renoncerais 

à la France, je perdrais l'espoir de revoir ma famille et mes 
amis. 

»J'ai maintenant, aux termes de notre contrat, huit années à 

faire pour avoir droit à la pension. Je vous demande la faculté 

de ne rentrer au théâtre, de n'y reprendre ma place que dans 

deux ans, à compter du 1
er

 septembre prochain ; et, si vous 

consentez, je- vous donnerai, au lieu de huit années que je 

vous dois, onze années de service, après lesquelles j'auraisjdroit 

à la pension, c'est-à-dire à 5,000 francs de rente seulement. 

C'est l'indemnité que je vous offre pour le tort que peut vous 
causer mon absence momentanée. 

» Recevez, mes chers camarades, et toujours mes amis, j'es-

père, l'expression bien sincère de mes sentimens affectueux et 
de ma parfaite estime. 

» Sylvanie PLESSY. » 

Cette lettre de M"
e
 Plessy est parfaite, je n'ai pas d'autre 

expression à ajouter. Nous 'avons regretté, regretté profondé-

ment que la proposition qui terminait cette lettre lût trop ri-

goureuse. Les camarades de M"' Plessy avaient tous de la sym-

pathie pour ses malheurs intimes. On aurait pu accorder 

quelques mois à sa douleur; mais deux années, cela était im-

possible. Le Théâtre-Français ne pouvait se priver du talent 

de M'^'Plessy pendant deux années, laisser pendant deux an-

nées en suspens l'ancien elle nouveau répertoire. La lettre, je 

le répète, était parfaite, à l'exception de la proposition qui la 

terminait. Les poursuiies furent donc reprises, et, le 20 août, 

sur la demande du Théâtre-Français, le Tribunal civil (1™ 

chambre) rendit le jugement suivant : 

« Attendu que, par acte devant notaire, en date du 10 octo-

bre 1840, la demoiselle Plessy a adhéré, en qualité de socié-

taire, à l'acte de société et aux règlemens qui régissent la Co-

médie-Française; 

» Qu'aux termes dudit acte, et d'après le décret de Moscou, 

dul5octobre 1812, et l'ordonnance du 18 mai 1822, nul so-

ciétaire ne peut s'absenter sans congé, ni abandonner le théâ-

tre, sans perdre à la fois ses droits à la pension et au rem-

boursement de ses retenues, et sans devenir passible' d'indem-

nité envers la compagnie; 

n Que, s'il est permis de douter encore que l'absence d'uue 

artiste, en possession de plaire au public, soit un oubli com-

plet de ses engagemens et de ses devoirs ; s'il n'est pas jus-

qu'à ce jour suffisamment constaté que la demoiselle Plessy à 

voulu rompre tous les liens qui l'attachaient au théâtre, où 

son talent était apprécié, il n'en est pas moins-constant qu'en-

disparaissant subiiemeut de la scène, en quittant Paris secrè-

tement, et sans autorisation, le 8 juillet dernier, la défende-

resse a causé et continué de causer à ses associés un notable 

préjudice dont ils ont le droit d'obtenir la réparation ; 

« Qu'en attendant que ce préjudice puisse être apprécié en 

son entier, et que la détermination définitive de la demoiselle 

Plessy ait pu se faire connaître, il est juste d'allouer dès à 

présent aux demandeurs une indemnité provisionnelle, im-

putable sur celle qui devra être fixée ultérieurement ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal surseoit pendant trois mois à statuer au 
fond ; 

« Mais dès à présent, par provision, et à titre d'indemnité, 

condamne la demoiselle Plessy à payer aux sociétaires de la 

Comédie-Française la somme de 6,00.0 francs, au paiement de 

laquelle elle sera contrainte par toutes voies de droit; 

» Et attendu qu'il y a titre, ordonne que le présent juge-

ment sera exécuté, nonobstant opposition ou appel ; 

» Condamne la défenderesse aux dépens. » 

Ce jugement était un chef-d'œuvre pour toutes les parties. 

Il ouvrait une large porte au retour. On ajournait M"" Plessy 

à trois mois. M"
e
 Plessy n'a pas écouté le conseil qui lui était 

indirectement donné dans le jugement de la 1" chambre. Elle 

est allée s'engager en Russie, où elle a des appointemens im-

menses. Elle a mieux aimé la fortune en Russie que les affec-

tions qui l'entouraient en France. Il faut que justice s'accom-

plisse, et nous vous la demandons. 

Depuis notre demande, les adversaires se sont ingéniés à 

nous l'aire ce que j'appellerai la petite guerre. Ils ont com-

mencé par nous demander la communication des registres de 

la Comédie-Française, afin de comparer l'état des recettes avant 

et depuis le départ de M"
e
 Plessy, et de voir par là si c? départ 

avait pu être plus ou moins préjudiciable à la Comédie-Fran-

çaise. Le Tribunal a fait justice de cette tactique, en décidant 

que l'incident serait joint au fond. Nos adversaires n'ea sont 

pas restés là. Ils ont imaginé une autre moyen. Ils ont formé 

une demande reconventionnelle inconcevable, et, par des con-

clusions au fond, ils ont prétendu que ce n'était pas M
Uc

 Plessy 

qui, la première, avait violé ses engagemens, mais bien la Co-

médie-Française. Je suis tellement étonné de cette défense, 

après la lettre de M
1Ie

 Plessy, que je ne puis y croire. Il faudra 

que la parole si habile de mon adversaire vienne me prouver 

que ce moyen a quelque consistance, car il m'est impossible de 
lui supposer la moindre réalité. 

Ainsi, l'engagement de M
Uc

 Plessy avec la Comédie-Fran-

çaise est constant ; la violation de cet engagement par M
11

" 

Plessy est certaine. La Comédie-Française a-t-elle droit à des 

dommages-intérêts? Ces dommages-intérêts doivent-ils être 

fixés, comme nous le demandons, à la somme de 200,000 francs 

de dommages-intérêts? Voici la question du procès. 

Voyons quels sont las principes qui doivent faire décider 

cette question. Penserez-vous qu'il soit nécessaire, pour fixer 

le chiffre des dommages-intérêts, d'examiner les registres des 

recettes de la Comédie-Française? M
lu

 Plessy a fait faire au 

Théâtre-Français des recettes fort belles. Les représentations 

du Ferre d'eau et d'une Chaîne lui ont dû une grande partie 

de leur succès. Sans doute, il faut tenir compte du mérite des 

pièces, de la vogue et du talent de l'auteur et de la nouveauté. 

Ce qui doit exercer une grande influence sur la décision du 

Tribunal, ce sont les services rendus et les services à rendre. 

M"
e
 Plessy, en rompant son engagement, a violé un double in-

térêt, l'intérêt social et l'intérêt de l'art. Ce sont ces considé-

rations qui doivent prévaloir devant vous. Quant au chiffre 

des dommages-intérêts, je n'aurai, après avoir exposé ces con-

sidérations, qu'à m'en rapporter à la prudence du Tribunal. 

M'
le
 Plessy était engagée pour vingt ans avec la Comédie-

Française. D'après l'acte du 20 germinal an XII, l'engagement 

pouvait être prorogé, je dis plus, il devait être nécessairement 

prorogé, car à l'expiration de ses vingt ans d'engagement M"
c 

Plessy n'avait que trente-quatre ans. Ce n'est pas à trente-qua-

tre ans qu'une artiste comme M"
e
 Plessy quitte le théâtre, c'est 

à cette époque qu'un grand avenir commence pour une grande 

artiste. M
lle

 Plessy, dans les premières années de sa vie théâ-

trale, avait donné de très brillantes espérances ; mais ce n'est 

pas dans les premières années de la vie théâtrale qu'une artiste 

peut réaliser toutes les espérances de ses débuts, il faut pour 

les grands rôles du grand répertoire, indépendamment de tout 

le charme naturel, de toute la faculté instinctive, il faut beau-
coup de réflexion, beaucoup d'art. 

Rappelons-nous les grands artistes qui ont précédé M
11
' Ples-

sy à la Comédie-Française, M
w

 Mars, Talma; leur talent gran-

dissait sans cesse, et ils n'ont jamais été plus sublimes que 

dans les dernières années de leur vie théâtrale et dans leurs 

derniers rôles. M"
1
' Plessy, à trente-quatre ans, à l'expiration 

de ses vingt ans d'engagement avec la Comédie-Française, au-

rait été dans toute la force de son intelligence théâtrale, et 

elle aurait incontestablement lendu les plus grands services à 

la Comédie-Française. J'ajoute que M
lle

 Plessy abordait les 

grands rôles du répertoire de Molière au moment où elle a 
quitté le théâtre. 

Je suis donc fondé à dire que M
lle

 Plessy a privé par sa fuite 

le Théâtre-Français, non pas seulement de huit ans de services 

niais bien de dix-huit ans, car son engagement eût été certai-
nement prorogé. 

Demandez-vous maintenant pendant ces dix-huit années 

quelle influence le talent de M
Uc

 Plessy pouvait exercer sur les 

recettes ; évaluez, et capitalisez tout cela. J'entends bien que 

I étendue d'un engagement est sans importance quand l'artiste 

est sans talent; mais quand il s'agit d'un artiste de talent, plus 

le tort causé par la violation de l'engagement devient grave 
plus la réparation doit être importante. 

M"
1
 Plessy était arrivée à la Comédie-Française à une' épo-

que où un admirable talent se retirait vaincu par l'âge (nous 

pouvons dire cela tout doucement et à l'oreille). Elle avait pris 

la couronne abandonnée par M"
0
 Mars. Son règne commençait-

elle n'avait pas de restauration à craindre. (On rit.) 

M"
e
 Plessy, qui dans ses débuts avait rempli le rôle d'Agnès 

avec beaucoup de succès, pouvait déjà aborder les rôles de 

qrande coquette. Elle seule pouvait permettre (il faut bien le 

dire) qu'on jouât encore te Misanthrope sur la scène française. 

C'élait une Cclimène accomplie. Depuis soji départ, qu'est-il 

arrivé? Une chose triste à dire -.jusqu'à nouvel ordre', l'ancien 

répertoire, le grand répertoire de Molière doit être ajourné. 

Dans le nouveau répertoire, le succès du Verre d'eau, d'Une 

Chaîne, a été presque interrompu. Parlerai-je d'une pièce nou-

velle, Une fille du Uétjent, qui grâce à M
11

' Plessy pouvait être 

appelée à un grand succès? Ce qu'il y a de certain, c'est que le 

i' Une fille du RègentM était destiné, etano 

is M. Alexandre Dumas a refusé sa ni'
 0

P
!

nd
* 

rôle d 

temps M. Alexandre Dumas a refusé sa pi'èce
tT'Uant

 ">r 

Francis en l'absence de M"<P!essy, et parce
 qu

'
0n

 "
ff

Tl
^trî 

remplir un rôle de vingt ans une personne do' ti
U

 l*Ur-
pas dire 1 âge, mais qui compte assurément nlns AJ ■ ne

 vew* 

Je n'étoufferai pas M"' Plnssy sous des roses n,,
B

Vln
§

1
 ans 

tuelle adversaire se rassure. Mais je ne puis o'ubl
 m

°"
 s

In-

les couronnes et les bouquets de fleurs tombés a'" P°
Uf

tam 

M
llc

 Plessy. Mon adversaire sera bien forcé de
 P

'
eds

 & 

( c'est le malheur de sa cause) que M"= Plessy étai/
600

""
3

"
1
^ 

de talent. Il sera bien forcé de reconnaître, et s'il m "i"
6 arUs

te 

j'aurai gagné ma cause, que M"" Plessy était |
e
 seul t ?

CCOr
de 

pût au Théâtre-Français, aborder les grands rôies ri! r lui 
et du nouveau répertoire.

 e 1
 ancien 

C est à vous qu'il appartient, Messieurs, de mettr 

au scandale de ces engagemens de théâtre si Souvem i?
 tei

'
m

« 

semble, en vérité, que les engagemens au théàtr- H 

caprices et qu'ils n'ont rien de sérieux. Quand des «nt rip. 

ussi importans que celui de M
11

' Plessy viennentVê°
i
^

e[t)ens 

la réparation doit être proportionnée au dommage ca ■
 V

'.°'*
s 

de grands artistes de nos jours : Bouffé,' Frédérick Le^
6

-' ^
0ve

* 

paient des dédits de 100,000 francs pour avoir man -'J
6

'
ils 

engagement, et cependant cet engagement ne devait I ^ '
tur 

que quelques mois. Mais on comprend qu'à noire ^ 

fortune d'un théâtre puisse dépendre du talent d'un
 K

'
3
°

<
l.
Ue

 la 

Il y a des considérations plus élevées que vous aD H«2£ 

Messieurs; ces considérations sont celles de l'art Fn
C

'
erez

> 

été dignement appréciées dans la lettre de M. Buloz
 0,11 

a signalé au ministre de l'intérieur le danger dont .l'''
13

"^ il 

nacent les envahissemens de la Russie et ses enr"
,0US ni9

' 

prix d'or. Il existe à Saint-Pétersbourg un théâtre fra'
6

"^
115

 * 

se recrute à l'aide des déserteurs de notre scène \ g, ^p'-
S
 1

u
' 

bourg, on ne compte pas pour s'attacher des artistes r
 rs

" 

on prodigue l'or, on ne recule devant aucune promesse
1
"
3

" 

il n'est pas un artiste éminent qui n'ait reçu des nro ' 

de la Russie, comme le disait très bien M. le comrnif°
S

-

aiiç-ajsj 

Aussi' 

ositiona 

Roi dans sa lettre à SI. le ministre de rintérieuT^in̂ ni
6
 ^ 

déserte aujourd'hui le Théàlre-Français pour aller s' 

en Russie; demain on s'adressera et on s'est déià a i
e

"
r(,

'
er 

M"' Rachel, à Ligier, à Beauvallet, à tous les artistes de t 7" * 

Que votre décision, Messieurs, ait donc tout à la f ■ • 

force répressive et préventive; que les artistes apnren
UU6 

qu'il ne leur est pas permis de faire passer impunéruen I 

intérêt d'argent avant l'intérêt de l'art et le respect dii i> 

gagement librement contracté. Il y a là un intérêt arar 

se recommande à vos consciences, et qui légitime la d
 B

 ^ 

formée devant vous par le Théâtre-Français.
 em

ande 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre M« rd 

d'Est-Ange, avocat de M"° Plessis.
 aiï

" 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (5" 

Présidence de M, Durantin. 

Audience du 17 avril. 

chambre), 

i NÉGOCIATEUR EN MARIAGES. LETTRES DE CHANGE S0tj" 

CUITES A SON PROFIT. DEMANDE EN RESTITUTION 

M" Corpuet expose ainsi les faits : 

M. Rivalier réclame à M. Clément la restitution de quatre ht 

très de change de 1 ,000 f. chacune. Ces quatre lettres rie chan »è 

mariage 
ont pour cause l'intervention du sieur Clément dans le 

contracté l'année dernière par mon client. Et tout de suit 

le déclare, ce n'est pas sans un certain sentiment dedégoutque 

j'aborde cette cause : sauf le gain de son procès qui est imper-

dable, M. Rivalier n'a aucun profit à retirer du débat qui va 

s'ouvrir. Sa conduite, en effet, ne me semble pas avoir été 

exempte de reproche, et ce n'est pas moi qui chercherai à l'ex-

cuser. Quant à son adversaire, il a tout à y perdre, sitoutefoji 

M. Clément, au pbint de vue de l'honneur et de la considéra-

tion, est un homme qui puisse perdre quelque chose. 

Au mois d'octobre 1844, M. Rivalier rencontra nn sieur 

Schmidt, accompagné d'un sieur Manigau. Ceux-ci lui propo-
sèrent de lui faire contracter un mariage qu'ils lui présentatent 

comme fort avantageux. Il ne s'agissait de rien moins que d'u-

ne dot de 80,000 francs. La proposition était de nature à sé-

duire M. Rivalier, simple garde magasin à l'hospice du Midi, 

aux appointemens de 300 francs par an. 11 eut le tort de l'ac-
cepter. 

On le conduisit alors chez M. Clément, dentiste, ruede Bondy, 

92. M. Clément, il est vrai, est un peu dentiste, mais il est biei 

plus agent d'affaires, et agent d'affaires de la pire espèce, 

agent d'affaires' matrimoniales. Il confirma à M. Rivalier les 

dires des sieurs Schmidt et Manigau, et lui promit son inter-

vention pour le mariage proposé. Mais cette intervention ne 

devait pas être gratuite, et il demandait une modeste commis-

sion de cinq pour cent, soit 4,000 francs, pour lesquels il lui 

fit souscrire quatre lettres de change de 1,000 francs chaque, 
payables à diverses échéances. 

M. Clément s'occupa bientôt de chercher et de décider la 

femme qu'il destinait à M. i'dvalier. Il la trouva parmi 1rs 

personnes avec lesquelles il était eu relations, et lui présent» 

M. Rivalier comme un parti fort avantageux. Le futur n'était 

•plusgarçon d'hôpital, si l'on devait en croire M. Clément; i) était 

économe, et touchait 1,200 francs par an. On désira avoir des 

renseignemens. M. Schmidt, associé de M. Clément, consentit 

à devenir pour la_ circonstance l'ami d'enfance de M. Rival**, 

et à donner sur son compte les renseignemens les plus favora-

bles. Le mariage fut en effet célébré, et bientôt après les époui 
virent qu'ils avaient été trompés. La première des lettres de 

change vint à échéance. M. Rivalier ne put payer; des pour-

suites furent exercées contre lui, et il fut incarcéré. Pendant 

le loisir de son emprisonnement des doutes se sont élevés dans 

l'esprit de M. Rivalier sur la validité des titres qui avaient 

motivé les poursuites. Aujourd'hui il vient en demander la 

restitution. Si quelques doutes s'élevaient sur les motifs qui 

ont fait souscrire les lettres de change, il suffirait pour les dis-

siper do faire connaître l'état véritable de M. Clément. 

Pour établir la qualité de son adversaire, M' Coquet doiin 

lecture des lettres suivantes : 

La première est adressée à une dame Digard; elle es' 
ainsi conçue : 

Madame, . 

Le monsieur pour la dame de soixante ans a 25,000 In 

de rente, est veuf; il a un enfant qui n'est pas à sa charge, 

est âgé de quinze ans. Le monsieur est vico 
il'» 

contraire, i. 

et d'une haute noblesse; il est parent du fameux ^
a
"°

,
j

 c 
une place de 2,500 francs et un cautionnement de 2,000 H—JJ 
Cette dame lui convient beaucoup, et demande une entre 

de suite. . 

Signé, CLÉMENT-

On lit en marge de la lettre : 

Sa noblesse date des Cariovingiens; elle est plus ancienne q 

celle des Capot. 

La seconde lettre est à la même adresse; elle porte • 

Allons, _ 
zéro; 

a répoilf* 

s t>iirit-jean-cie -jerusaiGi.i, ~- ^
%ll0

ie 

date des Croisades; il épousera la bonne femme de ^ 

rendez-vous, je le conduirai et iu 

ma petite vieille, dépêchons-nous; j ai *?x~~a est 

mon vicomte, officier, âgé de trente ans, fortune,
 zè

^
)
jj)

es
|j 

chevalier de l'ordre de Siint-Jean-de-Jérusalem; sa n 
Il ^ i. i Comme de t-

ans. Demandez-moi un : 

langue à celui-là. 
Signé, C LEMEM-

P. S. On le dit fort bien sous son uniforme d'officier- ^ 

La troisième lettre^ toujours à la même adresse, 
ainsi conçue : 

Ma lionne amie, . . af0 'r 

L'activité me dévore, la soif de l'argent ^^J^QQQ fraiX* 

delà mece du 

las 

o,ooo 

décidé mon jeune homme, qui 

en mariage, et qui a à la poste une place 

un peu à revenir. Je lui ai fait une image 

qui a, m'avez-vous dit, 30,000 franes en
 nial

'
18g

^
ez m

e voi
f 

francs après. Si vous voulez pousser l'affaire, ve '
 ser

o0
s 

rue de Bondy, n° 92, à dix heures du matin,
 nou

^ 

je ne veux rien dire à D... pour lui faire une sur?' 

Tout à vous, 
CLÉME NT-

,sie"r 
P. S. Dites-moi si la vieille de 25,000 livres ^ 

rendue ; j'ai sous la main un vicomte de vingt-
 n|0

„
3 

150,000 f. en mariage. J'ai eu l'honneur de voir now ^iqu 

de laruedela Chaussée-d'Antin, 15; nous devons ^
uvoir

coU« 

chose; je lui ai donné deux hommes qu u croi 

qùer. Je l'attends aussi rue de Bondy ; dites-w» -
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entrevues neutres, 

Cù'^et bn7'~\a cause en 
'.'Jnt »

u

t
"

e

a

S
;
ocat

 de M. Clément, repond en ces 

-: _
 fait

 mon adversaire est fort piquant, 

'^.
it

que
 v0"s

t
t vérité.On ne peut combattre des titres 

! <*P „'ep établit la «
 correS

pondances qu'on vient 
Vv d'^

lle
S

at,rÛ'aU au procès. Si ces farts étaient 

g * e no"
1
 Cm é de S opposer lors des premières 

& n'eût pas '"^nL C'est dans les loisirs de Clichy 
s °«s- o» ne" He M Clément ont arrange les peripe-
*" i

e
ux débiteurs

 ès de
 M. Rivalier se comprend 

Kpeli' drame- L r.^
 s>est marié) et

 ,,„<,,
 y a de 

;„tn'OIL, *' QI adoptant son système, ingratitude pour 
ipô

—Sns dùquél il doit la compagne dont mon ad-

S Hemande 'ïl^rminant, au Tribunal d'ordon-

^
are

 ,Ton des parties, nécessaire, selon lui, pour s é-

^^ftitsde la cause. 

V* -J.»/- Maître Desmarest, comment étaient 

tKPrZZ de change? 
il^ leu . n^kohlement. valeur en marchandises 

sou tient en 

ce sera dans le ca-

les lettres de 

étant immorale et illicite. 
Unissant que 

;'est P 1 " 

Probablement, 

m dans 
■
 Le

 Tribunal, 
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aux Ont été déclarés non-recevables dans leurs pourvois 
termes do 1 arlic'e 77 de la loi du 27 ventôse an'VIU : ' 

1° Philippe Gabon, contre un jugement du Conseil de guerre 
permanent de la 3 e division militaire, qui le condamne à un 
de prison pour bris du fusil de l'un de ses camarades- —2° 
Auguste-Charles Yve, condamné à la même peine j>ar jugement 
du même Conseil d guerre, pour un délit semblable. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Nîmes, à fin défaire cesser le conflit négatif qui s'est élevé 
dans le procès instruit contre les sieurs Rarrillo», Herbnger et 
Guichard, inculpés de faux certificats en matière de recrute-
ment, la Cour, vu les articles 52(1 et suivons du Code d'ins-
truction criminelle, sans avoir égard -à l'ordonnance de la 
chambre du conseil, qui sera considérée comme non avenue, 
a renvoyé les prévenus et les pièces de la procédure devnt la 

chambre des mises en accusation de la Cour royole de Nîmes, 
pour y êlre fait droit tant sur la prévention que sur la compé-
tence conformément à la loi. 

avoir souffert de telles maladies, avait, de fait, plu' ôt 

une plus grande qu'une moindre valeur que le prix qu'il 

avait coûté à M. de Grouchy. 

La Cour a confirmé le jugement, dont elle a adopté les 

motifs. 
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Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 avril. 

srossmAïioTCïj jui>ici&ia.ï:3. 

Par ordonnance du Roi. en date du 14 avril, sont 
nommés : 

Substitut au procureur du Roi près le Tribunal de 

première instance de Blidah (Algérie), M. Chevillotte, 

substitut du procureur du Roi près le siège de Philippe-

ville, en remplacement de M. Mottet, décédé; 

Substitut au procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Philippeviile, M. Dubard (Auguste-

François-Ferdinand), avocat, en remplacement de M. Che-

villotte, appelé à d'autres fonctions. 

I I>E MORT 

le nomme 

— REJET. — ACTE D ACCUSATION. — INTERROGA-
TOIRE DE L'ACCUSÉ. 

J Honoré Fournet, condamné à mort par la Cour 
jjj'fGise, pour assassinat suivi de vol, s'est pourvu 

^
S
 dation. Ce pourvoi soulevait la question de savoir si la 

'-^cation de l'arrêt de renvoi devant la Cour d'assises et 
HT te d'accusation ayant eu lieu le- jour même où l'accusé 

tété à son arrivée dans la maison de justice, interrogé 
""le président, il n'y avait pas nullité résultant de ce qu'il 
''Lit pas prouvé par les pièces de l'instruction, que la si-
1 ration de l 'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusalion eût eu 
:

 Mllt
 l'interrogatoire. Mais la Cour, malgré la plaidoirie 

Théodore Chevalier, avocat, chargé d'office de soutenir 

urv0
|
 a

 sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et les 

«inclusions conformes de M. l'avocat-général Quénault, décidé 

D
 ! résultait aucune nullité de ce que l'interrogatoire subi 

œr l'accusé devant le président n'avait pas été précédé de la 
Miilicatiou de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE". — PRÉJUDICE. 

Le nommé Dousset, prêtre-desservant, ci-devant attaché à 
paraisse du département de l'Hérault, a été, à la suite de 

âebats qui ont révélé des taits scandaleux, condamné à huit 
M de réclusion pour faux en écriture privée. (Voir la Gazelle 
in Tribunaux du 10 mars 1846.) 

te condamné a formé un pourvoi en cassation, que M' Coffi-
i -, avocat, s 'est efforcé de justifier, en soutenant que l'acte 

ijiii avait été incriminé comme contenant le crime de faux, 
manquait d'un des caractères essentiels pour constituer cette 

fraction, puisqu'il ne pouvait en résulter un préjudice pour 
personne. 

L'abbé Dousset avai t fait souscrire au sieur Corbière un acte 
içii constatait que le sieur Corbière avait remis ou fait re-
KUie à l'abbé Dousset divers objets dont ce lui-ci lui avait payé 
le prix. A la tin de cet acte on lisait : « Ceci est passé en pré-
sence de J nies Vidal, mon beau-frère, qui a signé 'avec moi. » 
Usiguaturedu sieur Vidal était en effet apposée à cet acte, 
nia sans être précédée de la mention d'approbation del'écri-

l.'abbé Dousset intercala entre la signature et la fin de 
■s mots suivans :« Jules Vidal, pensionnaire de M. 

11 "'. pendant quatre ans paiera sa pension lorsque M. 
b> aisset la réclamera. » Selon Me Coffinières, cette mention in-
sère dans un acte auquel Vidal n'était pas partie, attendu 
qu il n avait signé que comme témoin, ne constituait pas une 
obligation à sa charge, et ne pouvait par conséquent lui impo-

r aucuneobligation, et, par suite, lui causer aucun préjudice. 
■ USi 'a Cour, sur le rapport de M. le conseiller Lambert, 

' tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Quénault, 
««jeté le pourvoi de l'abbé Dousset. 

FAUSSE MONNAIE.—EXCUSE.—BONNE FOI. . 
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CURON1U.UE 

DEPART EMKNS. 

O ISE (Compiègne).'— Un crime horrible a été commis 

en cette ville, il y a quelques jours. Voici le résumé de 
l'affaire : 

Adèle Desprez, âgée de 17 ans, demeurait chez sa mère 

et sa sœur, faubourg Hurtebise. Cette jeune fille, très 

faible de constitution, paraissait n'avoir pas plus de 12 à 

13 ans ; si elle était faible de corps, elle l'était encore plus 

d'esprit. La pauvre jeune fille était presque -idiote, elle 

n'avait pu apprendre aucun métier, tous les jours elle 

allait à la forêt pour faire un petit fagot, et on la voyait 

rentrer chez sa mère vers deux ou trois heures après-

midi. Cependant, le 9 de ce mois, Adèle Desprez n'était 

pas revenue à l'heure ordinaire ; le soir vint et ses parens 

conçurent une vive inquiétude. On alla à sa recherche dans 

la forêt, ce fut en vain ; les parens purent seulement ap-

prendre qu'on avait vu la jeune fille vers onze heures du 

matin, faisant son fagot. On comprend, dès lors, dans 

quelle anxiété les parens passèrent la nuit suivante. On 

leur apprit le lendemain matin que le cadavre de la jeune; 

fille venait d'être trouvé près le chemin de la Faisanderie, 

roule dite de Crépy et de Choisy. Un horrible assassinat 

avait été commis. 

M. le procureur du Roi, M. le juge d'instruction, M. 

le commissaire de police et la gendarmerie se rendirent 

sur les lieux: la victime fut trouvée baignée dans son 

sang; plusieius coups de bâton lui avaient été portés der-

rière la tête, un coup de couteau lui avait tranché le la-

rynx. Cette malheureuse a aussi reçu des blessures graves 

au bas-ventre avec un inslrument tranchant; on voyait 

deux mares de sang auprès du corps. Les magistrats sont 

restés longtemps sur le terrain et ont procédé à de minu-

tieuses investigations. Le cadavre fut porté à l'Hôiel-

Dieu et soumis à l'attention des hommes de l'art. D'après 

le rapport des médecins, il résulte que la victime aun.it 

succombé vers une heure après midi dans la journée du 

jeudi 9. 
Des arrestations ont eu lieu au sujet de ce crime. Des 

témoins ont été entendus par les magistrats instructeurs; 

il y a lieu d'espérer que la justice est sur les traces des 

coupables. Les investigations les plus aelives, qui con-

tiennent de graves indices de culpabilité, ont été recueil-

lies par l'instruction. Un individu, déjà repris de justice, 

et regardé comme l'auteur ou le complice du crime, est 

arrêté. 

PARIS, 17 AVRIL. 

— M. le vicomte de Grouchy, sous-préfet de l'arrondis-

sement de Montargis, était depuis deux ans propriétaire 

d'un cheval qu'il avait acheté à M. Aron, moyennant 2.000 
fruncs. Ce cheval, âgé de quatre ans, fut conduit le 5 jan-

vier dernier à la gare du chemin de fer de Corbeil, pour 

être transporté à Paris, et livré à cet effet par le domes-

tique de M. de- Grouchy aux employés de la gare ,■ ceux-ci 

firent entrer l'animal dans la boîte destinée à le recevoir ; 

mais la porte de derrière de cette boîte ayant été poussée 

trop fort sur le cheval, il s'effraya, et, profitant de ce que 

la porte de devant était restée imprudemment ouverte, il 

sauta à bas du wagon-écurie ; dans cette chute il rencon-

tra un crochet d'attache en fer qui pénétra dans son poi-

trail, et lui fit une blessure de vingt-cinq centimètres 

s'étendant du poitrail au ventre. 

L,es faits ayant été constatés, et l'animal soigné pendant 

trois mois dans l'écurie de l'auberge de la Belle-Image, 

dans un village voisin de Corbeil, la compagnie du che-

min de Ter, après guérison, a consenti à payer une indem-

nité ; mais elle n'offrait que 500 francs, avec la restitution 

du cheval à son maître, et ce dernier réclamait 2,000 fr., 

et 6 francs par jour pour lui tenir compte des dépenses 

de voitures qu'il avait faites depuis qu'il était privé de son 

cheval. . 
Le Tribunal de 1" instance de Pans, reconnaissant qu il 

s'agissait d'un cheval de luxe qui, depuis l'acquisition 

faite par M. de Grouchy, n'avait perdu ni de sa bonté, ni 

de sa beauté^ ni de sa valeur vénale, et que la blessure le 

rendait impropre au service auquel il était destiné, con-

damna la compagnie, à titre de dommages-intérêts, à 

2 000 francs, pour la perte du cheval, et à 276 francs pour 

les dépenses nécessitées par le non-usage pendant qua-

rante-six jours, sauf à la compagnie à disposer du cheval 

comme elle l'entendrait. La compagnie a interjeté appel. 

M" Baud, son avocat, a persisté à reconnaître le tort des 

employés de la gare, comme aussi à offrir 500 trancs pour 
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par l'accident avaient déjà coûté 460 francs, attendu que 

le cheval, tout malade qu'il était, mangeait parfaitement 

bien. L'avocat ajoutait que, si M. de Grouchy avait paye 

le cheval 2,000 francs, deux ans avant 1 accident, ce 

cheval n'avait pas dû augmenter de valeur par ce service 

de deux années, et il produisait un certificat de M. FJoul-
ue l'animal avait le poitrail 

est-à-dire 

toutes re-

marques quTn'e permettaient pas de le considérer comme 

un cheval de luxe. 
M" de Belleyme, avocat de M. de Grouchy, en soute-

nant les motifs du jugement répondait que le certificat 

n'avait d'autreobjet, comme l'exprimaitle vétérinaire, que 

' bienveillance de la compagnie^" 

et qu 

ai' aeux années, et 11 proumami. u.. yv..«-v-- — 

ley, vétérinaire, constatant que l'animal avait U 

ferré devant, qu'il était légèrement panard (c 1 

cagneux), qu'il avait les aplombs vicies, etc., I 

de répondre à la bienveillance de la compagnie qu cne-

min de fer, et qu'au surplus il était notoire que, (te quatr 

à six ans, so manifestaient dans la race chevaline diver-

ses maladies plus ou moins dangereuses, en sorte que, ic 

, cheval en question avant présentement six ans, étant 

[ ainsi parvenu à la période de sa plus grande vigueur, sans 

— M. Joffrès, avocat à la Cour royale, l'un des conseils 

du ministère de la guerre, vient d'être nommé chevalier 

de la Légion-d'Honneur. 

— Il y a deux ans environ, le Tribunal de police cor-

rectionnelle de Paris (6' chambre) avait décidé que lors-

qu'une partie civile ne se présente pas pour soutenir sa 

plainte, elle n'a pas le droit de former opposition, même 

au point c e vue des intérêts civils, au jugement qui a ren-

voyé le prévenu. Cette décision fut portée par voie d'appel 

devant la Cour royale, qui l'infirma, et admit la partie ci-

vile nu bénéfice de l'opposition. La 6* chambre, abandon-

nant sa jurisprudence, est revenue aujourd'hui à l'opinion 

de la Cour royale, dans les circonstances suivantes: 

Un marchand de liqueurs se plaignait, il y a quinze 

jours, d'avoir été frappé par un consommateur; il ne se 

présenta pas, et le prévenu fut renvoyé. Sur l'opposition 

du liquoriste, l'affaire se présentait (le nouveau aujour-

d'hui. Le Tribunal a décidé que le prévenu ayant été ac-

quitté, il n'y avait pas lieu de revenir sur ce jugement, et 

qu'il ne restait plus à statuer que sur les dommages-inté-

rêts, qui ont été fixés à 25 francs. 

— Le sieur Ch ;got, ainsi qu'on le verra tout-à-l'heure, 

est le plus débonnaire des époux parisiens; mais il est un 

terme à la patience humaine, et M. Chagot, malgré sa 

longanimité, s'est vu dans la nécessité cruelle pour lui 

de traduire sa femme devant la police correctionnelle sous 

la prévention d'adultère. La 6* chambre était saisie au-

jourd'nui de celte affaire. 

M. le président demande au sieur Chagot quelle est sa 

profession. 

Le sieur Chagot : Je suis enlumineur; mais ce que je 

suis avant tout, c'est le plus infortuné des maris, et ce-

pendant le meilleur, je m'en flatte. 

M. le président : Persistez-vous dans votre plainte ? 

Le sieur Chagot : Il le faut pour ma dignité, pour mon 

repos et pour l'intérêt démon ménage, qui se dilapide as-

siette par assiette. 

M. le président : Exposez les faits dont vous vous 

plaignez. 

Le sieur Chagot : Ce sera court, mais ils en disent plus 

qu'ils ne sont gros .. Je me les rappellerais dans cent ans. 

D'abord, faut vous dire que j'ai épousé une femme qui ne 

savait ni lire ni écrire ; mais je ne tiens pas à la science, et 

je me suis dit : peu z'importe, je suis assez instruit pour 

deux, et pourvu que ma femme sache soigner un pot-au-

feu, repriser mes z'hardes et retourner un rôti, j'aurai fait 

une précieuse acquisition. Ça alla bien pendant quelque 

temps; enfin, un beau jour, ma femme me dit : « Mon 

ami, tu sais bien la sage-femme du troisième?— Eh bien, 

quoi? que je lui fis, qué que tu lui veux à c'te sage-fem-

me? — Elle m'a proposé de m'enseigner la lecture et l'é-

criture, et il est convenu que j'irai tous les soirs chez elle 

prendre une leçon. — Va, que je lui dis, ça me fera plai-

sir aussi, et j'irai la remercier, c'te bonne dame... » Ali ! 

ouiche, elle était gentille, la bonne dame! Vous allez voir. 

Pour lors, un mois se passe comme ça, et un jour, vou-

lant voir si ma femme faisait bien des progrès, je lui pré-

sente une affiche en gros caractères où il y avait en tête le 

motets. «Lis-moi donc ce mot-là, que je lui dis, Nonore.» 

Ma femme retourne l'affiche de tous les côtés, et au bout 

d'un quart-d'heure, elle finit par Ire: « Ch en perdu.» Et je 

vous demande un p?u s'il était question de ça ! il s'agis-

sait d'une adjudication de bois de chauffage pour une ad-

ministration. Ça me donna des soupçons; cependant je 

ue dis rien, et je laissai ma femme aller prendre ses le-

çons tous les soirs comme à l'ordinaire. Un soir, vers onze 

heures, elle se plaignit d'être malade en descendant de chez 

la sage-femme ; en effet elle était toute pâle, toute faible, 

et elle se mit au lit. La sage-femme venait la voir tous 

les jours ; elle en resta six couchée. Je ne me doutais de 

toujours de rien, lorsque je reçus une lettre anonyme, 

dans laquelle on me disait que ce n'était pas pour ap-

prendre à lire que mon épouse allait chez la sage-femme, 

mais pour se faire soigner, vu qu'elle était enceinte ; et 

que le jour où elle était revenue malade à la maison, c'est 

qu'elle venait d'accoucher. On me disait aussi que mada-

me voyait tous les jours sou amant chez la sage-femme. 

Je fis des reproches à mon épouse; elle avoua tout. 

«, Ecoute, que je lui dis, si tu veux oublier tout ça, j'aurai 

soin de ton entant, qui sera le mien, n'en ayant pas d'au-

tre. » Elle voulut bien, el me promit d'être bien gentille. 

Mais j'appris bientôt qu'elle continuait à voir son individu 

chez la sage-femme. Je résolus de la surprendre, et j'allai 

frapper chez la voisine au moment où mon épouse y 

éiait. Ce fut elle-même qui vint m'ouvrir;en m'aperce-

vant, elle s'écria : « Mon mari! » Aussitôt, un individu, 

que je ne sais s'il est jeune ou vieux, beau ou laid, blond 

ou brun, s'élance, me flanque un coup de poing qui me 

fait tomber sur la muraille et se sauve. Je cours après 

lui, mais prout ! Il courait encore mieux que moi. Je ren-

tre à la maison, et espérant découvrir le nom de l'indi-

vidu, je cherche dans une boîte où ma femme serrait ses 

petites affaires, et j'y trouve des lettres qui ne pou-

vaient me laisser aucun doute, et où ce monsieur appelait 

ma femme bibiche, et moi gros ours... Malheureusement, 

il n'y avait pas de signature, ce qui fait que je ne puis pas 

vous livrer le séducteur. 

On appelle la sage-femme, qui ne répond pas. 

Laprévenue : C'est inutile, puisque je conviens de la 
chose. 

Le mari : Mais le nom du mirliflor !.,. Son nom, Lo-

nore, au mirliflor, et je te pardonne, 

La prévenue . Vous ne le saurez pas, tyran ! 

Le mari : Moi, tyran ! ô Lonor ! 

M. le président : Ainsi vous ne voulez pas déclarer le 
nom de volrî complice? 

Laprévenue : Non, Monsieur... D'ailleurs je ne con-

nais que son petit nom d'Octave, et je ne sais pas où il de-
meure. 

Le mari : C'est du propre de se donner à un homme 

qu'on ne sait pas d'où il devient ! C'est peut-être un forçat 
non libéré. 

Le Tribunal condamne la femme Chagot à trois mois 
d'emprisonnement. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'une fille Léonie 

Oudin, inculpée d'émission d'une fausse pièce d'or. Celte 

fille, qui est inscrite à la police, comparaissait aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel: Les débats ont 
fait connaître les faits suivans : 

Dans le courant de février dernier, un sieur Laurent et 

Léonie Oudin entrèrent chez le sieur Blanc, marchand de 

vins, rue des Deux-Ecus, 12. En paiement d'un demi-li-

tre de vin, Léonie présenta au marchand de vins une i 

pièce paraissant être un souverain d'Angleterre, et ayant 

le volume d'une pièce de 20 francs. Le sieur Blanc remit 

en échange de cette pièce quatre pièces de 5 francs. Lau-

rent et Léonie partis, il reconnut bientôt que cotte pièce 
était fausse ; il porta plainte. 

Léonie et Laurent ne tardèrent pas à être arrêtés. Ce 

dernier déclara que ce n'était pas lui qui avait changé la 

pièce, qu il ne l'avait pas eue en sa possession, et que, 

consequemment, il n'avait pu vérifier si elle était bonne 
ou mauvaise ; cependant, se regardant comme une des 

causes indirectes de la tromperie dont le marchand de 

vins avait été victime, Laurent lui restitua les 20 francs 

qu'il avait donnés.
 t

 . 
Interrogée à son tour, Léonie reconnut que c était elle 

qui avait présenté la fau ^-se pièce au marchand de vins, de 
qui elle avait reçu les pièces de cinq francs ; elle ajouta 

qu'elle la croyait bonne, l'ayant reçue pour telle d un in-

dividu qu'elle" avait rencontré au bal Valentino. 

Cet individu fut également arrêté. On trouva sur lui 

deux pièces semblables, et deux autres à son domicile ; 

elles lui avaient été vendues au prix de vingt-cinq centi-

mes chacune, par un sieur Clery, passage de l'Opéra, qui 

depuis longtemps en vendait pour servira l'usage de je-

tons. Il avait remis une de tes pièces à Léonie comme 

objet de curiosité,' et en la prévenant de sa véritable valeur. 

Diverses circonstances étant venues confirmer les déclara-

tions de ce jeune homme, il l'ut remis en liberté, ainsi qtre 

le sieur Laurent, contré lequel ne s'élevaient pas de char-

ges suffisantes. 

Renvoyée seule devant le Tribunal correctionnel pour 

répondre du délit d'émission de fausse monnaie, la fille 

Léonie a reconnu les faits par elle déjà avoués dans l'in-

struction. Elle a ajouté qu'en recevant cette pièce on lui 

avait bien dit que ce n'étaitqu'un jeton, mais qu'elle avait 

pensé que c'était pour se moquer d'elle, et qu'elle n'en: 

avait pas moins cru fermement que c'était une véritabie 

pièce d'or. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, 

le Tribunal, faisant à la prévenue application du second 

paragraphe de l'article 135 du Code pénal, .l'a condamnée 

à 16 francs d'amende. 

je me 

sur 

— Baptiste, Jean, Aimé, Julien, Louis, Frédéric et Jo-
seph, forment tout le premier rang du banc correction-

nel. Cette file de bambins, dont le plus âgé n'a pas qua-

torze ans, se recrute d'apprentis chiffonniers et de tireurs 

de châssis. Pris un beau jour en flagrant délit de vol, 

tous sept ont été faits prisonniers comme un seul 

homme, par une seule main : mais quelle main ! Ce n'est, 

ni plus ni moins, que celle du garde-champêtre de la; 

commune de Charonne ; et ce garde-champêtre porte sur 

sa lèvre supérieure une certaine moustache, et sur sa poi-

trine une certaine étoile, qui annoncent un gaillard peu< 

susceptible de bouder sur la consigne. 11 dépose : 

« Tous ces petits officiers-là sont sous ma surveillance ; 

naturellement, n'y a pas à s'amuser avec leurs jambes et 

leurs bras : c'est toujours en mouvement; une vraie cou-

vée de pierrots, quoi ! Quand je les suppose à l'orient du 

pays, je vas à l'orient : zest ! mes lapins sa sauvent dans 

le septentrion ; je recours au septentrion, je les découvre-

qui battent en retraite vers le midi ; et, comme de vrais 

cosaques, toujours en maraudant. 

M. le président : Vous les connaissez tous? 

Le garde : Napoléon connaissait tous ses soldats, 

flatte de connaître toutes les âmes de ma commune. 

M. le président : Tous ces enfans vous sont-ils égale-

ment connus pour des vagabonds, et se livrant habituel-
lement au vol? 

Le garde : Non, non; c'est de la marchandise mêlée,, y 

a du mauvais et du pas bon ; le mauvais, c'est le Jep.n 'et 

le Julien; pour les autres, plus galopins que coupables 

des moutards de qualité inférieure, vu que ça a des. parens 

analogues, mais encore de la ressource. Par exemple, un 

cadet où qu'il n'y a pas de ressource, c'est le J/ulien.' Sa-

vez-vous ce qu'il m'a répondu, quand je lui p.tlachais des 

petites menottes de ficelle de mon invention, pour pas 

que ma marmaille s'éparpille? Il m'a répondu : « Faites 

pas tant le méchant, c'est pas encore votre moustache qui 
me fera guillotiner de cette fois. » 

M. le président : On les a tous arrêtés dans une cour 
où ils avaient volé? 

Le garde : Et que si on lea avait pas vus, bien 
qu'ils auraient volé les pavés. 

Julien : Est-il melon ! est-ce qu'il y en a pas dans la rue 

des paves, sans en aller voler dans les cours? 

Le garde : C'est pas des raisons pour voler du eu ,
r
 du 

fer, du bois, dans des cours habitables, petit Mauvais 
Slîjât. 

Julien : Puisque je suis chiffonnier, j 'peuik nas aller 
charger chez un orfèvre. 

Le garde : S'il n'y avait personne dans la boutique j'en 
répondrais pas. 1 '' 

Julien : C'est toujours pas vous quim'y prendriez vous-
courez pas assez vite. 

Les témoins et les parens entendus, la part est faite k 
chacun des prévenus; cinq sont renvoyés de la poursuite: 

Jean est condamné à deux années de correction, et Julien' 
le chef de la bande, à trois ans. * 

— La femme Dupuis a le malheur d'avoir beaucoup de 

créanciers : elle les déteste cordialement, etil paraîtqu'elle 

leur rend la vie assez dure, puisque c'est sur la plainte 

de 1 un d entre eux assez mal mené par elle, que cette 

virago comparaît devant le Tribunal de polir-e correction-
nelle, sous la prévention de voies de faits graves 

Le plaignant : D'abord, Monsieur le président il faut 
vous cire que madame est invisible. 

^La femme Dupuis : Je ne reçois jamais d'hommes chez 

Le plaignant : Mais un créancier, madame, ce n'est pas 

un homme ordinaire, et comment voulez-vous qu'il se 
tasse payer, si vous ne voulez pas le voir ? 

La femme Dupuis : Je n'avais pas besoin de vous voir 
au tout, puisque je ne vous devais rien. 

Le plaignant: Comment! et mes 25 bouteilles de 
que je vous avais livrées à crédit ? 

La femme Dupuis : Eh bien ! vos 25 bouteilles, je ne 

vous les conteste pas : mais je
 ne

 devais pas les paver 

peut-être, avant de les avoir bues ^ ' 

Le plaignant: Ce n'est pas là ùne raison, voyez-vous • 
on est toujours libre de payer quand on veut. 

M. le président:^ Allons, c'est bon; exposez enfin votre-

Le plaignant : Je ne demande pas mieux. Je monte 

donc
 U

n heau matin chez madame, et comme elle m'avait 

deja refuse bien des fois de m'ouvrir quand je m'expri-

ma,
s
 avec ma voix naturelle, je voulus jouer au lin avec 

elle en prenant le fausset d'une simple lemme : « ÔuvrS 

E
 ;

/
6St V

°
lr

?
 concier

g
e
 q«

 vo
^ apporte une 

lettre tranche de port. » La ruso fit son effet : M"'
e
Dupuis 

SI
5
 "?

aiS eUe n ' eut Bas
 Pi™

 tôt vu !e
 bout de mon nw 

qu elle relerma sa porte, et comme malheureusement ma. 

main se trouvait dans la rainure, elle me pinça les dokta 
a me taire crier comme un damné. 

La femme Dupuis : Ce n'est pas ma faute, en tovr r.,. 

Le plaignant : C'est peut-être la mienne, qr.i S 
mats laissez donc, vous riiez de trop bon Corj'ur

 c 
me disiez trop d'injures à travers la ^orte pour „

u
, yJu! 

ne m'aviez pas ainsi crucifié avec malica '
 1 

La femme Dupuis : Ce qui prouve le contraire c'est 
que j ai rouvert pour vous laisser en aller

 dlrc
'
 c est 

Le plaignant : Pardine, qu'est-ce que vous auriez 

de mas pauvres doigls mutilés. Hai^vL^
?
S 

via 

fait 

que vous m'avez reconduit jusqu au bas de Tesc 
grands coups de manche à balai. 

La femme Dupuis . J
Q 8uis him suro au moin 

autre lots vous ne viendrez plus me d, 

dre en traître en contrefaisant ma res], 

La letnme Dupuis est condamnée 
prison. 

qu 
e ranger ni me p 

ma respectable portière, 

à quinze jours 

.ne 

Od-

de 

— Toutes les personnes qui forment des bibliothèques, cel-
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les qui désirent compléter les collections qu'elles ont créées, 

épient les occasions où elles pourront se procurer de bons li-

vres au-dessous de leur valeur commerciale, et désirent, en 

les rencontrant, n'avoir point à regretter qu'une baisse de prix 

ne devienne pour elles un mauvais marché, soit par les imper-

fections, soit par le mauvais état des volumes qu'elles achètent. 

Signaler aux amateurs la LIBRAIRIE EDME PICARD , qui s'est fait 

une spécialité des LIVRES AU RABAIS , c'est leur indiquer où elles 

pourront avec confiance se procurer des ouvrages de tous gen-

res dont le nom des auteurs garantit le mérite. Il n'est besoin 

pour s'en convaincre que de jeter les yeux sur l'extrait du ca-

talogue qui figure dans les annonces de ce jour: il ne restera 

au lecteur, en le parcourant, que l'embarras du choix. Ces li-
vres sont garantis neufs et complets. 

SPECTACLES DU 18 AVH1L. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc, la Famille Poisson. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — Horace. 

"VAUDEVILLE. — Le Roman comique, l'Homme blasé. 

■VARIÉTÉS. — La Vendetta, Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Un Mari qui se dérange, Geneviève. 

PALAIS-ROVAL. —- Mademoiselle ma Femme, Mort civilement. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — Jean-Baptiste 

AJIRIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Les Enfans jaloux, Ah ! mon habit, le Sourd. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. I 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164, 8 heures du soir. \ 

WJKJWJES IJlIflOBILI 

AUKIBitfCES £23 CRIEES. 

TllTHY F'&ÏÇOÏÏIÇ! Adjudication en l'audience dessaisies im-
IljtllIÀ illAiljUiiU mobilières du Tribunal de première instan-

ce de la Seine, le jeudi au avril 1846, une heure de relevée, 

En deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une Maison située à Delleville, rue des Dois, 36. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

2» Et d'une autre Maison située aux Prés-Saint-Gervais, rue des 
Dois, 6. 

Mise à prix : .
r
>,000 fr. 

S'adresser à M
e
 Boucher, avoué poursuivant, rue des Prouvaires, 32; 

El à M
e
 Froger de Mauny, avoué, rue Verdelet. 4. (4389) 

1W Ji I ^ firïï ^
LUTLE UE DE

 CHOZANT , avoué à Paris, rue Grange-
i

;
iiiii3vii Hnu-li-rc, 2. — V enle sur publication» volontaires, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison, sise à Paris, rue des Canettes, 21. 

Mise à prix : 25,0011 fr. 

Adjudication le samedi 25 avril 1S46, une heure de relevée. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" à M
e
 de Croiant, avoué poursuivant, à Paris, rue Grange-Bate-

lière, 2 ; 

2° à M
e
 Mouillefarine, avoué, rue Montmartre, 164. (4390) 

TRÔS MAISONS ET 5 LOTS DE TERRAIN 
Elude de M« DRDMERV , avoué à Paris, rue de Mulhouse, !). — Adju-

dication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, une 

heure de relevfe, le 9 mai 184G, en 8 lots qui ne pourront être réunis, 

J« D'une Mai on sise à Paris, rue Neuve-Breda, 21. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° D 'usé Maison sise à Passy près Paris, rue Singer projetée, 40. 

Mise à prix : 18,000 fit. . 
3° De cinq lots de terrains sis à Passy, rue Singer et rue Neuve-Sin-

ger projetées, propres à recevoir des constructions, sur les mises à prix, 

savoir : 

Premier lot, 

Deuxième lut, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

4" Et d'une Maison et un terrain sis à. Paris, 

propres à toute espèce d'établissement industriel. 
Mise, à prix : , 

S'adrrssîr pour les renseignemens ; 

1 »A il' Dromcry, avoué, demeurant à Paris, rue de Mulhouse, 9 

2° A M« Devin, avoué, demeurant à Paris, rue Montmartre, 63. 

 (4395) 

CHAMBRE ET ETUDES BE NOTAXRXS-

20,000 fr. 

17,000 fr. 

7.0U0 fr. 

9,000 fr. 

4,000 fr. 

ne de la Glacière, 3, 

35,000 fr. 

Mise à prix : 

2° Et d'une autre Maison de campagne, située î t; •
 Cu fr 

de Montmorency, près l'une des stations dû chemin d ?'"*"» ' 

Habitation spacieuse, neuf chambres a. coucher "^'o^ 
pelouse, belvéder ; vue admirable. Gonlenance 2 he' °

0Ur
' iardj 

Voilures pour Saint-Prix : passage du Boia-de-Boni
 8 30

 <*ri 
Saint-Denis.

 wul
0gne. 

Mise à prix : « 

On adjugera sur une seule enchère. -"J UOO f
r 

S'adresser, sur les lieux, aux jardiniers ; et pour 1 

les (conditions, audit M* Huillier, notaire, run T-ai
68 ren8

e 

Ui i 

t 'I -rè 

Taitbout jj" 

DEUX FERIEE S^ftE^ 
des notaires, le mardi 28 avril 1816, à midi, en deux loi"

1 Cn 11 

commune du Chàleiet, arrondi-, 

4 • mise i
 prix 

De deux Fermes 

(Seine-et-Marne), appelées : l'une 

1 35 hectares; revenu net, 4,224 franc: 

et l'autre, la Ferme du Traveteau, contenant lOo'lie i 
2,800 fr. ; mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser, à Paris, à 1° M
e
 Potier, notaire rue H- u , 

2» M. Detape.rue Chabannais, (i. '
 nicne

'i 

DEUX MAISONS DE CAMPAGNE M 
de Paris, le mardi 28 avril 1846, à midi, par le. ministère de M" HuiL-
LIER . l'un d'eux, 

i" D'une Maison de campagne située à Andrezy près Poissy, sur les 

bords de la Seine, dite le Chiteau de la l'rir cesse. 

lies vastes bâtimens, cour d'honneur, terrasses et avenues, jardins 

anglais et potager. 

Distance : une heure el un quart de Paris, par le chemin de fer de 

Rouen. 

CHATEAU ET FERME Elude de &« iu„, 

ares ■ 

Adjudication le 19 mai 1840, eu la chambre des nolaîî ""'
 à 

le ministère de M» llaudier. l'un d eux,
 res

 de P
it

j^ J 

Des (.'.bateau et Ferme de lierai, situés près Berch'' 

canton d'Anet, arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir
,ert5

"
8nr

"Vèo
h Contenance d'un seul tenant, 116 hectares Km,, it 

Revenu, 8 ,000 fr.
 res 45

 ««tiare,, 

MU-e à prix : 'j.. 

On adjugera sur une seule enchère. * °" fr. 

S'adresser audit M
e
 Baudier, notaire, rue CaumarUn 

E

, ( TÉTOT, libraire, rue de Richelieu, 29, à Paris. 

Chez( MAILLET-SCHMIT, libraire, rue Tronchet, 13, à Paris. 

EDME PICARD, libraire, place St.-André-des-Arts, n. 11, à Paris. ,'W»/u , r 

T Tim T^O A T>/~\1\T HT i T» nTTP
 Et

 * bbraire, place du Louvre, 8, à Pans. 

LIVJLAJLJO A. JjOil iVlAI\(^JLlJù.
 CheZ

^ DAUVlNetFONTAINE,lib.,pass.desPanoramas ,55 ,àParis. 

ADAM SMITH, Recherches sur la nature et les 

causes de la richesse des nations, avec noies, par Gar-

nier ; 2' édition, (j vol. in-8. Prii : /|5 f. Net. 15 f. 

ALEXANDRE DE LAVERGSfE, Châ-

teaux el Ruints historiques de France. 1 vol. grand 

in-8, illustre. Prix : 15 f. Net. 7 f. 50 c. 

ALEXES MOMTEIt. Histoire des Français des 

divers Etals, aux cinq derniers siècles. Ouvrage cou-

ronné déni fois par l'Institut. 10 vol. in-8. Nouvelle 
édition , ornée de 30 gravures. Prix : 80 Si Net. 50 f. 

Les tomes 9 et 10 séparément. 10 f. Net. 12 f. 

ALLETZ. De la Démocratie nouvelle en France. 
Ouvrage couronné par l'Académie française. 2 vol. 

in-8. 2* édition. Prix : 15 I. Net. 5 f. 

ASIQUEYIL. Histoire de France, continuée jusqu'à 

nos jours par Burette. Z| vol. in-8. 2'> f. Net. 1 f. 
Le même ouvrage . avec t\Q portr. 25 f. Net. 10 f. 

Esprit de la Ligue. 2 vol. in-8. Prix : 14 f. Net. 6 f. 

AE.IOSTE. P.olant! furieux, 
par Pllilippotl de la Madelame 
par T. Johaitnol et antres. . 

ARNAÏJLT. Souvenirs d'i 

in-8. P"* 

BABEIi. Par MM 
11. Monnier. 3 vol. 

iutuclion nouvelle , 
roi. gr. in-8, illustré 
Vis : 16 f Net. 11 f. 

sexagénaire. 4 vol. 
3 fr. Net. 12 f. 50 c. 

V. Hugo, lîa!/.ac, Di '.mas, Viennel, 

n-8, gr. pap. , lig. 27 fr. Net. 12 f. 

BARTHELEMY. L'Enéide, traduite en vers fran 

çais. 4 vol. in -8. Prix : .10 f- Net. 0 f. 

HASÎJSî. Histoire de France sous Louis XIII, et sous 
le minisleretlu cardinal Mazarin. Ouvrage ayantrem-

porté le 2' prix Cobert. 0 vol. in-8. 42 f. Net. 30 f. 

BEKMAEDIH DE S AIM'f - l'IEaBE. 

Œuvres complètes. 2 vol. gr. in-8, grav. 24 f. Net 12 f. 

BESCMISRE&IiE (FRÈRES). Dictionnaire usuel 
de tous les Verbes français , tant réguliers qù'irrégu-

liers, entièrement conjugués, contenant, par ordre 
alphabétique , les 7,000 verbes tle ta langue française, 

avec leur conjugaison complète et la solution analy-
tique et raisonnée de toutes les difficultés. 2 gros vol. 

in-8de plus de 2,000 pages, à 2 colonnes, ornés de 

20 portraits. Prix : 15. f. Net. 11 f. 

BOISSONS"ATOB. Aristerieti Epislola; ad lidcm 

Cod, Vindob rescensuil , etc. 1 gros vol. in-8 de 780 
pages. Paris, De Bure, 1822. Prix : 18 f. Net. 5 f, 

EOUTARD. Dictionnaire des arts, (lu dessin, de h 

peinture, sculpture, gravure et architecture. 1 vol 
•„_8. Prix : 10 fi Nel. 2 f. 50 c 

BB.QTONitIE. Civilisation primitive. 1 vol. in-8. 

Paris, 1845. . . . Prix : 7 f. 50 c. Nel. 2 f. 50 c, 

CAYLA ET PERRIN-PAVIOT. Histoire de 

la ville de Toulouse , depuis sa fondation jusqu'à nos 

jours. 1 vol. grand in -8, 12 grav. 9 f. Net. 3 f. 75 c. 

CIRÏBER ET DANJOU. Archives curieuses de 
l'Histoire de France, depuis Louis XI jusqu'à Louis XV, 
collection de pièces rares, complément aux collection 

Guizot, Buchon, Pelitot et Lober. 1 

in -8. P,i 

Chaque série se vend séparément : 

l"sér. (Louis XI àl.ouisXIII). 15v. in-8. lOOf. Net. 30f. 

V sér. (Louis XIII a Louis XV). 12 v. in -8. 90 f. Net. 30 f. 

CHANOINE SCHMID U.B). Contes. Traduc-

tion deCerfber, de Médelsheiul , iltustratian par Ga-
Nct. 15 f. 

"et 2" séries, 27 vol 
x: 200 f. Net. 50 I 

CAFÛ DE FEUIZIXIIDE . L'Irlande. 2 vol. in-8. 

Prii :15f. Net. 5f. 

CHRISTIAN. La Morale merveilleuse , contes de 

tous les temps et de tous les pays. 1 vol. grand in-8, 
illustré. Prix : 10 f. Net 7 f. 50 c. 

COCHELET (Mlle.). Mémoires sur la reine Hor-

tense et la famille impériale. 4 vol. ia-8 ; 2
e
 édition. 

Prix : 30 f. Net. 7 f. 50 c. 
COMBES ET TAMISIER. Voyage en Abyssi-

nie. 4 vol. in-8 ; carte. Prix : 20 f. Net. 7 f. 50 c. 

COMMARD. Jeu de dames. 1 vol. in -12, avec gra-

vures. Prix : 5 f. Net. 1 f. 50 c. 

COMTE (Charles). Traité de législation , ou expo-

sition des lois générales suivant lesquelles les peuples 
prospèrent, dépérissent ou restent stationnaires. 4 vol. 

in-8 ; 2' édition. Prix : 32 f. Net. 15 f. 

— Traité de la propriété. 2 vol. in-8. 16 f. Net. 7 f. 50 c. 

CDVIER (Georges). Recherches sur les ossements 

fossiles. 10 vol. in-8 avec atlas in-4 de 280 planches; 
4" édition, très-augmentée. Prix : 150 f. Net. 62 f. 

DAVID ÏÏUJME. Histoire d'Angleterre, continuée 

jusqu'à la reine Victoria , par Smollett, Adolphus et 
Aikin , traduction nouvelle par Campenon , de l'Aca-
démie française. 13 beaux vol. in-8, illustrés de 24grav. 

et d'une carte. Paris, Fume, 1840. 65 f. Net. 38 f. 

DESAINTANGE. Les Métamorphoses d'Ovide, 

traduites en vers français, avec des remarques et des 
notes, texte latin en regard. 4 forts vol. grand in-8. 
Nouv. édit. , ornée de 141 grav., d'après Moreau jeune 
et autres. Prix : 100 f. Net. 19f. 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL des arts 

èt métiers, et de l'économie industrielle el commer-

ciale , contenant l'exposition des procédés Hsités dans 
les manufactures; par MM. F rancœur , Robiquet, 
Payen , Pelouze, Brongnîart, Chevreuil et Dufresnoy. 

0 vol. in-8, avec atlas de 66 pl. in-4. 45 f. Net. 22 f. 

DOIiXiE. Histoire des six Restaurations. 1 vol. grand 

in-18 ; 3" édition. Prix : 3 f. 50 c. Net. 1 f. 50 c. 

— Souvenirs de Voyages (Suisse, Savoie, France). 1 vol. 

grand in-18; 3" édition, grav. 3f. 50 c. Net. 1 f. 50c. 

DUCIS ET M. -J. CHENIER. Œuvres. 1 vol. 

grand in-8, à 2 col. Prix : 10 f. Net. 5 f. 50 c. 

ETRANGERS ( LES ) A PARIS , par MM. Des-

noyers, Janin, lîellanger, Marco deSt-Ililaire,.etc, etc. 
Illustrations de Gavarni et autres. 1 magnifique vol. 

grand in-8. Prix : 15 f. Net. 7 f. 50 c. 

ÎTENEiLGM. Œuvres choisies, précédées de l'éloge 
de Fénelon , par La Harpe. 1 vol. grand in-8, à 2 co-

lonnes. Prix : 10 f. Net. 5 f. 50 c. 

ITElMTEXiON . Télémaque. 1 magnifique vol. grand 

in-8, illustré. Prix : 12 f. 50 c. Net. 8 f. 75 

rEBBANB. Histoire des trois démembrements de 
la Pologne. 3 vol. in-8. Prix : 21 f. Net. 9 f. 

CrliITClrîO W SRI. La Pologne dans ses anciennes 
limites et ta Russie actuelle. 1 vol. in-8 , avec cartes 
coloriées et tableaux. Prix : 8 f. Net. 2 f. 50 

GOIsDSMITH Histoire d'Angleterre, avec notes de 
Chateaubriand, Thiers, Thierry, Norvins, Barrante. 4 

vol.gr. ùi-8, illust. degrav. anglaises. 40 f. Net. 25 f. 

GRESSET. Œuvres choisies , précédées d'un 1-lssai 
sur sa vie et ses écrits, par Campenon. 1 vol. in-8. 

Prix : 7 f. Net. 2 fr. 50 c. 

GENOUDE. La Vie de Jésus-Christ et des Apstres , 

suivie de la Morale chrétienne. 2 vol. grand in-8, il-

lust. de 40 grav. sur pap. de Chine. 20 f. Net 13 f. 50. 

■Sainte-Bible complète en 3vol. gr. in-8, à2colonnes, 
illustrés de 350 gravures sur bois. 30 f. Net. 15 f. 

GUERIR! ■ Dictionnaire d'Histoire naturelle et des 
Phénomènes de la nature. 9 vol. gr. in-8, à 2 col., 
avec 3 vol. d'alias contenant 720 planches; figares 

noires. Prix : 100 f. Net. 50 f. 
Le même ouvrage, figures color. 216 f. Net. 125 f. 

HEEREN. Eessai sur l'influence des Croisades, tra-
duit de l'allemand par Ch. Viliers. 1 vol. in-8. 

Prix : 1 f. Net. 2 f. 50 c. 
— Mélanges historiques et pelitiques. 1 vol. in-8. 

Prix : 6 f. Net. 2 f. 
JACK.SON. Aide-mémoire du Voyageur à l'usage 

des personnes qui veulent utiliser leurs voyages. 1 gr. 

vol. in-12, avec atlas in-4. Prix 10 f. Net. 2 f. 50 c. 

JOHBff ROSS. Relation du second voyage fait à la 

recherche d'un passage au nord-ouest, pendant les 

années 1829 à 1833 ; ouvrage traduit sons les jeux de 
l'auteur, par Defauconpret. 2 magnifiques vol. in-8, 
portraits, gravures et carte. Prix : 18 I. Net. 6 f. 

K.ARAMSIN. Histoire de Russie, traduction du 

russe par Divoff. 11 vol. in-8. Prix : 77 f. Net. 30 f. 

KOHLKAUSCH. Histoire d'Allemagne, traduite 

par Guinefolle ; 2" édition. 2 vol. in-8, cartes et gra-

vures. Prix : 15 f. Net. 10 f. 

LACBETEIiIiE (Charles). 

HISTOIRE DE FRANCE pendant les guerres de reli-

gion. 4 vol. in-8. Prix •. 30 f. Net. 10 f. 
HISTOIRE DE LA REVOLUTION FRANÇAISE. 8 vol. 

in-8. Prix : 60 f. Net. 25 f. 
HISTOIRE DE FRANCE pendant le 18' siècle. 6 vol. 

in-8. Prix : 45 f. Net. 15 f. 
HISTOIRE DE FRANCE depuis la Restauration. 4 vol. 

Prix : 30 f. Net. 10 f. 
LAFAYETTE. Mémoires, correspondance et ma-

nuscrits, publiés par sa famille. 6v. in-8. 48 f. Net. 12 f. 

IIANGEOISB Géographie universelle, d'après le 
plan de Guthrie; 11* édition , ornée de cartes. 2 vol. 

in-12 de 1,800 pages. Prix : 10 f. Nel. 3 f. 75 f. 

E AVATER. La Physiognomonie, ou l'art de con-

naître les hommes. Traduct. nouvelle par Bacharach 
1 vol. gr. in-8, orné de 120 pl. représentant plus de 

500 sujets. _ Prix : 25 f. Net. 12 f. 

LEGOUVÉ (Œuvres complètes). 3 vol. in-8 

grav. Prix : 24 f. Net. 6 f. 25 c, 

IiENORMAND (Mademoiselle). Mémoires his-
toriques et secrets de l'impératrice Joséphine. 3 vol, 

in-8, grav. Prix : 24 f. Net. 7 f. 50 c, 

LORD DOVER. Histoire pottique et militaire du 

grand Frédéric, roi de Prusse. 3vol. in-8. 18 f. Net.6f. 

EîAE'iY (L'abbé). Observations sur l'Histoire de 
France. Nouvelle édition , revue par Guizot. 3 vol. 

in-8. Prix : 21 f. Net. 12 f. 50 c. 

MICRAUD et BOUJOUIAT, Correspon-

dance d'Orient. 7 vol. in-8, carte. 56 f. Net. 35 f. 

— Voyage à Constantinople et dans l' Asie-Mineure, suite 

de la correspondance. 2 vol. in-8. 15 f. Net. 7 f. 50 c. 

MICHATJD et REINAUD. Bibliothèque des 

Croisades. 4 vol. in-8 , et table. Prix : 28 f. Net. 20 f. 

MAGASIN UNIVERSEL, ou Répertoire des 

sciences, des lettres et des arts de tous les pays, publié 
par une société de savants, de littérateurs et d'artistes. 

Ouvrage complet en 7 vol. in-4; 10 e édition ornée 
de 1,200 gravures, contenant la matière de 60 vol. 

in-8. Prix : 42 f. Net. 21 f. 

MASSON. Encyclopédie des Enfants , abrégé de 

toutes les sciences à l'usaga des deux sexes. 5 e édition. 
3 vol. in-8, grav. Prix : 12 f. Net. 6 f. 

MAZUY- Roland furieux. 3 vol. in-8, illustrés de 

86 gravures tirées a part sur papier de Chine. 

Prix : 28 f. Net. 12f. 50 c. 
■ Jérusalem délivrée. 1 vol. in-8, illust. 8 f. Net. 3 f. 

MORARD. Dictionnaire général, usuel et classique, 
d'éducation, d'instruction et d'enseignement, ou l'art 

de s'instruire soi-même. 1 gros vol. grand in-8 à 2 co-

lonnes. Prix : 11 f. Net. 7 f. 50 c. 

JVICHOESON. Le Mécanicien anglais, ou descrip-
tion pratique des arts mécaniques de la Grande-Bre-
tagne.Nouvelleédition, accompagnée de lOôplanches, 
augmentée d'un appendice sur les chemins de fer et 
les machines à vapeur, par Félix et ProsperTourneux. 

2 vol. grand in-8. Prix : 16 f. Net. 12 f. 

ORAISONS funèbres du Bossuet , Fléchier, Masca-

ron , Bourdaloue , Massillon et autres orateurs , avec 
notices historiques par MM. Villemain et Dussault. 

3 beaux vol. in-8, ornés de 30 portraits ou gravures. 

Prix : 30 f. Net. 15 f. 

FABLO DE FEBRER. Histoire financière et 

statistique générale de l'empire britannique avec un 
exposé du système actuel de l'impôt, etc., etc., traduit 

de l'anglais par Jacobi; 2' édition, augmentée et con-
tinuée jusqu'à la fin de 1838. 2 magnifiques vol. in-8, 
enrichis de 149 tableau* et du portrait de l'auteur. 

Prix : 2/1 f. Net. 6 f. 
Le même ouvrage, papier vélin. 40 f. Net. 10 f. 

PAUL DE ROCK. , BALZAC, DUMAS 

et autres. La Grande Ville, nouveau tableau de Paris 
comique, critique et philosophique. 2 vol. grandir 

illustrésparGavarni, V. Adam et autres. 20f.Net.9f. 

PERROT et ARAGON. Diclbnnaire univer-

sel de géographie moderne de tousles lieux de la terre; 

4" édition , 1843. 2 vol. in-4 avec atlas de 59 tartes 
coloriées. Prix : 25 f. Net. 12 f. 

Le même ouvrage , relié. Net. 14 f. 50 c. 

PFISTER. Ilistoirecomplèted'Allemagne, traduite 

par Paquis. 11 vol. in-8, cartes. 82 f. Net. 30 f. 

PHILIPPON DE LA MADELAINE. 

L'Orléanais , histoire des ducs et du duché d'Or-

léans, etc. 1 vol. gr. in-8, illust. 12 f. 50. Net. 8 f. 75 

©UATREMERE DE QUINCY. Canova et 

ses ouvrages, ou Mémoires historiques sur la vie et les 

travaux de ce célèbre artiste. 1 magnifique vol. grand 

in-8, jésus vélin. Prix : 10 f. Net. 6 f. 

RAOUL ROCHETTE. Lettres sur la Suisse ; 4" 
édit. 3 vol. in-8, ornés de 38 grav. 27 f. Net. 7 f. 50 

— Histoire de la Révolution helvétique. 1 vol. in-8. 

Prix : 8 f. Net. 3 1. 

RAYNOUARD. Histoire du droit municipal en 

France sous la domination et sous les trois dynasties, 

2 vol. in-8. Prix : 14 f. Net. 5. f. 

ROUJOUX. Histoire des rois et ducs de Bretagne. 

4 vol. in-8. Prix : 30 f. Net. 12 f. 50 c. 

ROBERTSON. Histoire d'Amérique. 4 vol. in -8, 

cartes. Prix : 30 f. Net. 12 f. 50 c. 

— Histoire d'Ecosse. 3 vol. in-8. 21 f. Net. 7 f. 50 c 

ROUSSSEAU (J.-B.). Œuvres ch oisies. 1 vol. 

in -8. Prix: 7 f. Net. 2 f. 50 c. 

ROUSSEAU (J.-J.). Nouvelle îléloise , illustrée 

par T. Johannot, Wattier et autres, 2 magnifiques 
vol. in-8, jésus. Prix : 25 f. Net. 19 f. 

ROUVROIS. Voyage pittoresque en Aisace. 1 vol. 

grand in-8, illustré. Prix : 6 f. Net. 3 f. 75 c. 

SALM (Princesse Constance de). Œuvres com-
plètes. 4 vol. grand in-8, papier vélin , ornés de plus 

de 40 portraits. Prix : 20 f. Net. 6 f. 

SALVABIDY. Histoire de Pologne avant et sous le 

roi Jean Soubieski. 3 vol. in-8. 22 f. Net. 10 f. 

SAINTE-BEUVE. Critiques et portraits littérai-

res. 5 vol. in -8. Prix : 40 f. Net. 15 f. 

Tableau de la poésie française au XVI» siècle. 2 vol. 

in-8. Prix : 14 f. Net. 5 f. 

SCHILLER. Œuvres dramatiques, traduction de 
Barante; 1 nouv. édit. 6 vol. in-8. 45 f. Net. 25 f. 

SEBASTIEN REAL. Divines féeries de l'Orient 
et du Nord , traditions pittoresques et mythologiques 
des deux mondes. 1 vol. grand in -8, illustré de 32 
gravures. Prix : 15 f. Net. 5 f. 

SEGUR. Histoire de Charles VIII , roi de France. 

2 vcl. in-8 Prix : 15 f. Net 3 f. 75 c. 

SIMOND. Voyage en Suisse. 2 vol. in-8; 2' édition. 

Prix: 15 f. Net. 5 f. 
— Voyage en Italie et en Sicile. 2 vol. in-8. 14 f. Net. 5 f. 

SOUVENIRS du comte de VAUBLAKTC, 

ancien ministre. 2 vol. in -8. Prix : 15 f. Net. 5 f. 

STAËL (baronne). Corinne, ou l'Italie. 2 magni-
fiques vol. grand in-8, illustrés de plus de 300 vig. 

Prix : 20 f. Net. 15 f. 
TAMISIER. Voyage en Arabie. 2 vol. in-8, carte. 

Prix: 16 f. Net. 5 f. 
TASSE (le). Jérusalem délivrée. Traduction nouvelle 

et en prose, par Philippon de la Madeleine, augmen-
tée d'une deseripUon sur Jérusalem, par M. de Lamar-
tine. 1 vol. gr. in-8, illustré. Net. 11 1. 

THIBAUDE AU. Le Consulat et l'Empire. 10 vol. 

in-8, ornés de 25 portraits. Prix : 50 f. Net. 30 f. 

TORENO (Comte). Histoire du soulèvement de la 
guerre et de la révolution d'Espagne. 5 vol. in-8. 

Prix : 35 f. iNet. 8 f. 
VIDAXXIiAîtf (de). Vie de Grégoire VII {10*33-

1085). 2 vol. in-8. Prix : 15 f. Net. 5 t 

VITET. Histoire des anciennes villes de France. 2 

vol. in-8. Prix : 15 f. Net. 6 f. 

VIVIEN". Histoire de Napoléon, Consulat, Empire. 

2 vol. grand in-8, 14 cart. et portr. 16 f. Net. 7 f. 

Le même ouvrage , sans cartes. 13 f. Net. 5 f. 

WALKIH AER. Collection des relations de vo 

ges par mer et par terre en différentes parties de FA 
frique. 21 vol. in-8. Prix : 160 f. Net. 30 f. 

WALTER SCOTT. Quantin Durward, traduc-

tion de Vivien. 1 vol. grand in-8, illustré par Frago-

nard. Prix : 15 f. Net. 6 f. 

WILLIAM ROSCOÉ. Vie de Laurent de Mé-
dicis, par F. Thurot. 2vol. in-8, an VII. 12f. Net. 4 f. 

. 2 magnifiques vol. gr. in 8. 24 I 

. les Amateurs de Livres pourront se procurer tous ces ouvrages chez les Libraires des villes ci -dessous désignées 
ARBEV1LLK. — E. G KARE. 

BAR-I.K-OUC. — L AIIUERHE. 
BEA11VA1S. — CAUX PORQUiBB. 

BOhUËAtlX. — F KKET FILS. 

. NOTA . Le Ci 

BOURGES. — V EK.MEIL. 

BREST. — J. I ÏÉBKRT. ^ 

BIlliXlîLLES. — PÉRICIION. 

CHAItLEVILLK. - L ETKI.LIER. 

CHEItïlOUItG. F BOABDENT. 

DIJON. — L AHARCUE et Co .ni>. 
DOLE. — P KUDOST. 

DREUX. — AuniGER. 

GENEVE. — CutiRBULiEZ. 
LE MANS. — L ANIER. 

LILLE. - E DijRiiiux. 
LYON. — C HAR AVAY et C OMP. 

MARSEILLE. — A. T ERRIS. 

MORLA1X. — P. R OGER. 

MOULINS. — M ARTIAL P LACE. 

NANTES. — B UROLEAB. 

NOGENT-I.E-KOTé'Ol'. 
PAU. — L AFOV 

PERIGUEUX. - R AVI.!!. 

PERPIGNAN. - J ILIA i 
laloguo général de livres h bon marché se distribue gratis chez tous les Libraires désignés dans l'annonce. — Les ouvrages sont garantis neufs t'I 

-Sl-UsiN. 

RÉRES. 

.'onipleti 

îtOUEN. — L EBRUMENT. 

SA1RT-LO. — R ODSSEAU. 

STRASBOURG. - DmtiVAUx. 
TOULOUSE. — D BLIIOY. 

{Affranchir .) 

ENTREPRISE SPECIALE 
DES ti i 

ANNONCES 
POUR TOUS LES JOUBNAM 

Rue Vivienne,\Si. 

LOXTATXON ET LA CONSTRUCTION DES MACHINES A DOUBLE WOTETJÎ 
Le nombre deslActions souscrites ayant de beaucoup dépassé celui fixé par l'art. 9 de l'acte de société pour sa cons-

titution la Société a été définitivement c< uvitiien suivant acte reçu par M' Hoùebtjt et son collègue, notaires, le 7 avril' 
courant. Le 

tension qu'il comporte 
érant s'est immédiatement mis en mesure d'assurer les terrains propres à donner à rétablissement " 

La Machine-Modèle fonctionne tous les jours au siéae de la Société, allée des Veuves, 
MM les actionnaires de la Société anonyme de la Papewrte d'Ecbarcon sont 

de l'article 15 des statuts, l'assemblée générale a.i-

1810, 4 deux heures, au siège de la société. 
prévenus qu'aux termes 

nuelle aura li u le lundi 4 mat 
place des Victoires, 5, à Pjris. 

i A rovorOF compagnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie — 
I '««mb'ièé "énéraie des souscripteurs convoquée, conformément à l'article 

^des statuts", au 16 avr.l présent mois, n'ayant pas réuni le no nbre de mem-

bres prèsens prescrit par l'article 59, celte assemblée générale est convoquée 
j de nouveau, en exécution de ce dernier article, pour le jeudi 7 mai 1846, heure 
| de midi, au siège de l'admiaist-atiou, à Paris, rue Cau'nartin, 10. Elle sera 
i régulièrement constituée, quel que soit le nombre de membres présens. 

NOTA . Des lettres individuelles seront adressées à chacun de MM. les sou-
I scripteurs appelés à l'aire partie de cette assemblée. 

Le directeur de la Concorde, baron DE WOLSOCK. 

A louer présentement pour entrer en jouissance au 24 juin 1818, les ron-
I GES DE CllARENTOX, 110UTILLO.V , la PETITE-FORGE, composées de six 

marteaux, de sept leux de l'orge, fenderie, etc., deux hauts-f( 
sons d'habitation, bdtimens, halles, terres, prairies, étangs, moi 

-fourneaux, mai-
moulins. 

Avec un affouage de 2,soo hectares de bois pour le bail de neuf ans; ces 

bots, aménagés à dix-huit ans, forment une coupe annuelle de plus de 300 
hectares, produisant 40.000 stères de bois à charbon. 

Indépendamment de l'affouage, les forêts de Meillant, Tronçais, Cheurre, et 
les bois nombreux des particuliers fournissent chaque année des coupes con-
sidérables dans celle localité très boisée. 

Les charbons et le coke de Commentry et du bassin de Montluçon arrivent 
aux forges par le canal de Berry, sur lequel elles sont situées. 

: On trouve des minerais sur la propriété'et daus la localité. 

S'adresser, à Paris, à M. Rigault, avocat, rue de Lille, 83. 

Et sur les lieux, au régisseur, à Meillant. 

POIS LE PER9RIEL ÏÏ^^'-SS 
périarité constatée par l'expérience; taffetas rafraîchissant, 

Serre-Bras, etc. — Faubourg Montmartre, 78. 

%"e»at «*H taia»5j5îâ « > s '«»H<. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 5l« DETRË, huissier,. rue du Tem-
ple. 94. 

Vente par autorité de justice, 

r.n une maison sise à saint-Denis, heu du 

le barrage, 
Le dimanche 19 avril 184G, 

Consistant en poterie , ustensiles de me-
na», fontaine, commode, chaises, etc. Au et. 

B (4394) 

anra été donnée pjr MM. Charles Msrret et 
Paul Marret conjointement. Le fonds social 
est de I40,00o le, qui seront fournis pour 
100,0 ofr par M. et Mme Charles Marrel, et 
pour 40,000 fr. par M. cl Mme Paul Marret. 

Pour extrait : Signé J AI SSAUD . (5824) 

Asiassttaces Ses»--' 

MM. ,1,1 D1DIFR, libraire, quai des Angustias. 
li et LEFRAStyOIS, me Louvois, S, comnns-

sai'res à l'exécution du concordat intervenu, 
le 3 mars dernier, entre le sieur LKRICHE, 

ancien libraire, place de la Bourse. U, a l a-
ïis et ses créanciers, inviient ceux de MM. 

'créanciers qui ne se seraient pas presen-
i i la faillite, ou dont les créances n all-
ant point été admises, à leur produire d'ici 
|« mai prochain leurs titres «le créances, 

r déclarant que, faute pat eux de le l.nre 

« iM former dans le même délai Uûe de-
maide en iu,tice à lin d'admis ion, ils seront 

déclus de' lout droit à l'iyard des fonds a 

disbriboer. < SM6 > 

les ' 

leur t 

R<Je 

t#»«sièé*i* *•«»•!»'»»♦• »•«' 

Pir-clepa.sé devant .11' Jaussaud et sori 
■re. notaires il Paris, h 8 avril 1846, 

•istré M Chariot MAItr.F.T et Mme 

LouSe HV.sa femme; M- Paul MARRET et 
Mm» Zoé-Elmina DLT. A SD . ;a femme, joail-

liew-bhoutiers, demeurant a Pans, rue de la 
Pan 1'. ont établi entre euv une société en 

noni'coliectif, pour six ans. à partir du i" 
scp'embre 1816, en sorte quelle expirera 

le i " septembre 1 852. Cette société a pour 
obi -I l'ewloila'lon du commerce de joanher-

Injouuer. Son s.ego sera à Pans, rne de b 
l>aix, 15. La raison sociale sera : Charles et 
Paul MVRRKT, et appartiendra a MM. Chér-
ies et Paul Marret, qui ne poun ont en faire 
Usage que conjointement; celte signatu'c 

n'eugagèra donc la société qu'autant qu elle 

"~" Enregistré à Paris, le 

F 

an r>Mis iix t*n;iaï«* 

cor (r 

«■il r i 

Etude de J .-M. BOSC, receveur de rentes , 
rue Montorgutil, 17. 

D'un acte sous seing privé, fait double ,ï 
Paris, le 5 avril 1 846. il appert qu'une société 

en uom collectif a été formée dour dix ans, 
àparlirdu 1" avril susdit, entre llippolyie 

LAUGELOT , imprimeur - lithographe , rue 
Beaubourg, 43; el Lo;is-Gcorgcs GUERET, 
homme de lettres, rue Rambuteau, 23, tous 

deux a taris. Cette suciété a pour but d'ex-
ploiter une imprimerie lithographique au 
moyen du brevet appartenant a l.augelol. La 

raison sociale est : LAUGELOT el Comp. La 
signature sociale appartiendra exclusivement 
i Laugelot, qui gér ra et admin slrera, mais 
qui devra faire les achats au comptant, et ne 
pourra taire ;.ucune espèce d'emprunt sans 

l'autorisation expresse el par é, rit do Gueret. 
L'apport social de Laugelot est de 3,000 fr. 
eu ustensiles et matériel d'exploitation; l'ap-

port de Gueret sera de 5.000 fr., dont 1 ,0'iu 
francs ont été versés, et -I.ooo fr. le seront 
au\ époques énoncées audit acte de société 

Pour extrait : lîosc (5825) 

Xribusml Ht. coittuierce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugtmsns du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 16 AVRIL 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en jixsM provisoirement 
Vou.verVJ.re audit iotf : 

Du sieur CHAMOIS', commerças! en pro-

priétés a ivry-sur-seine. nomme M. Gaiiais 
juge-commissaire, et M. Duval-Vaticluse , 

rue Grauge-aux-Belles, 5, syndic provisoire 
(N" 60 il du gr. : 

Du sieur FOULIiOEUF, nourrissetir, rue 

des Fos ès-du-T'emple, "0, nomme M. de Ro-
irou juge-commissaire, et M. Claverj, mar-

ché St-Honoré, 21, syndic provisoire I.N" 

6062 du gr.); 

bu sieur SANSOX aîué, distillateur, rue de 
Sèvres, II), nomme M. Coruuault juge-com-

missaire, et M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 
41. syndic provisoire (N° 6063 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de corn-
mené de Paris, salle des assemblées des fail-
lites, SÏM. Ui créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la Dite TOUSSAINT, mde de modes, 
boulevard de la Madeleine, 13, le 24 avril à 
10 heures (X" 6051 du gr.); 

Du sieur LASNE , marchand de papiers 

peints, rue de Clioiseul, 25, le 24 avril à 2 

heures ,N° 5813 du gr.;; 

Du sieur COQUET ainé et C«, commbsion-
naire de roulage, rue Saint-Denis, 278, le 21 
avril à 2 heures (N" 6010 du gr.); 

Des sieurs PERRIS et AUBRIOT, enlrepr. 

de bàlimens, à La Uiapelie-Saint-Denis, le 
24 avril à 3 heures (N- 6053 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans latjurlle 

M. le jufre. commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'é.'at des créait 

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux s y ndtes 

N OTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérificalion el affirma-

lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GALLOT, quincaillier, faubourg 
Sainl-Marlin, 109, le 22 avril à I heure t,s» 
tiB 'JS du gr..; 

Du sieur MEUNIER, marchand de vins, rue 
Saint-Victor, ttl , le 22 avril à 2 heures (X» 
5848 du gr.); 

Des sieurs R'JFFIER et PICHENET, fabri-

cans de machines à chocolat, rue du Port-
Mation, 12, etiiesdits sieurs personnellement, 
le 23 avril a i heures (X" 5764 eu gr.); 

Pour tire, procédé, sous la présidence de 

Jlf le j'tee -commissaire, aux vérification el 
a'ftrmnlion de leurs triante* : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossernens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont pries de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. , 

CONCORDATS. 

Du sieur DAVID, mécanicien, à Grenelle, 

le 23 avril à 12 heures I[2 K* 1693 du gr
v

; 

Du sieur THIBAULT, négociant- commis-
sionnaire, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 

17, le 23 avril à 12 heures l|2 (No 5875 du 
gr.); 

ee la Dlle LEVALLOIS, dile BT.AVE, tenant 
apparlemens meublés , boulevard des Ita-
liens, tt, le 23 avril à 3 heures (X° 5314 du 
gr.); 

De la Dlle RICHARD, dile GERARD, mde 
de nouveautés, au Temple, le 23 avril à 3 
heures (N? 5802 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

t é<at de la lai Hier, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d union, et, dans ce. der-
nier tas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de. la ec^tion que sur l utilité 

du maintien ou du rctuplat cmrnt des sy/idirs. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM. les créanciers du sieur PICARD, ébé-
niste, faubourg Si-Antoine, 84. sont invités 

à se rendre, le 23 avril a 3 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre le rapport 

des syndics sur l'état de la faillite, s'entendre 

déclarer en étal d'union, et être immédiat*-
ment consultés tant sur les fails de la gestion 
que sur l'util té du maintien ou du rempUca-
Inèrit des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers re-
connus. (N" 4899 du gr.) 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le. délai de 

vinét jours , a dater de ce jour, leurs titres 
</• riianc'fs, a compagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
m.r, MM. les créanciers : 

Du sieur LAPORTE, fabricant de gants, 
rue des l o scs-Motumar re , 15, eulre les 

miins de MM . Uenin, rue Pastourel, 7, et 
Perremond, rue Thevenot, 7, syndics de la 

faillite (N" 6010 du gr.); 

Des sieurs GUÉRIN et GOLFIÉ, négocians, 
, ue de la Vieille-Monnaie, 19, eulre les mains 

de MM. Decagny, rue Thévenot, 16, et Thou-

ret, rue Pavée-Saint-Sauveur , 14, syndics 
de la faillite (N" 60 1 1 du gr.); 

Du sieur FRONTIER, fabricant de papiers 
de fantaisie, rue ^Saint-Jean-de-Beauvais, 22, 

entre les mains de M. Baudouin, rue d'Ar-

genleuil, 36, syndic de la faillite (N° 6012 du 
du gr.); 

Du sieur VITTË, entrepreneur de voilu-
rage, à La Petite-Villette, entre les mains de 
M Ilaussmann, rue Sl-Honoré, 290, syndic 
de la faillite

 V
N° 6016 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4^3 d<: la 
loi du 28 mai 1 838, être protedé à la véri-

fication des créances, qui cornm< ncera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 18 AVRIL. 

SEUF HEURES : Gouve, distillateur, synd. — 

t Petit frères, nids de bois, id. — Laehéze, 
md de vins, conc. — Molina, limonadier, 
vér. — Maillard, peintre en bàlimens, id. 
—Mesnard fils ainé, enlrepr. de peinture, 
clôt. — Girardot, md de vernis, id. — Le-
mariuier père et lils, cardeors de laine, 
id. 

MIDI i|2 : Meyer, commissionnaire en mar-

chandises, id. — Richard jeune, carlonnier, 
id. — Moreau, anc. commissionnaire en 
marchandises, id.-Guillot, charron, synd. 

UNE HEURE i|2 : Cordier, fabr. d equipemens 
militaires id. — Chevalier, mercier, rem 
a huit. Moulin, md de vins, clôt. — Du-
chéneaine, fabr.de chapeaux, conc. 

mois HEURES ; Dutrayve, md de vins id.— 
Auber, charcutier, vér. - Thierry, md de 
charbon, id. - lirunot, enlr. de peinture, 
id. — Chevallier . lab. de papiers peints, 
id. — Rimbaud, sellier, redd. tit comptes. 
—Panier, marechal-ferranl, clôt. 

tine-Euphrasie MAVRÉ et Félix-François 
SORUS , demeurant à Paris , quai dis 
Grands-Augustins, 7. Félix Huet, avoué. 

Le 19 mars 1846 ; Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Jo-
séphine-Marie-Emitie MOURI.OÏ et Nico-

las GAUTIER , garçon boucher, à Mont-
martre, chaussée de Clignancourl, 12, chez. 
M. Moissot, marchand boucher. 

Ch. Boudin, avoué. 

ESecès et Ettliaaar.isJioJtw. 

Du 15 avril. 

Mme veuve Bégé, 70 ans, rue Neuve-des-

Malburins, 38. — Mlle Camus, 88 ans, rue de 
Chatllot, 99. — M. Letebvre, 50 ans, rue 
Marbeuf, 8. — Mme veuve Vanloo, 78 ans, 

rue Codot-Mauroy, 32. — M. Pellier, 79 ans, 

rue du Faubourg-Montmartre, 42. - M. 11a-
mel, 70 ans, rue du Port-Mahon, 7. — Mme 
Rochon, 24 ans, rue du Mail, 37 — Mme 

veuve Barriel, 91 ans, rue llauteville, 35. — 
Mlle Crépin, 64 ans, rue du Four-Saint-IIo-
noré, 47. — M. Ilouvrier, 38 ans, rue du 
Faubourg-Saint-Mariin, 152. — Mme veuve 

Ducroix, 74 ans, rue Sainle-Croix-de-Ia-Bre-
lonnerie, 6. — Mine Thomas, 30 ans, rue 
Saint-Maur-Popincourt, 5. — Mme veuve Ra-

hout, 72 ans, rue l'iepus, 6 — Mme la mar-
quise de Bremele, 82 ans, rue de S J vres, 81. 

— M. Gruinet, 34 ans, rue de Sèvres, 139. — 
M. llelon, 74 ans, rue du FOur-Sainl-uermalo, 
42. — Mme veuve Tourain, 31 ans, rue Neu-

ve-Sainle-Geneviève, 21 — Mme Gothes, 54 
ans. rue Guvier, 3s. — Mme veuve Crétien, 

51 ans, rue Gracieuse, 8. — Mme Lelehvre, 
70 ans, rue de l'Arbalète, 14. 
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